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0 jour 

(indicatif)
1 à 30 jours

31 à 60 

jours

61 à 90 

jours

91 jours et 

plus

Total

 (1 jour et 

plus)

0 jour 

(indicatif)
1 à 30 jours

31 à 60 

jours

61 à 90 

jours

91 jours et 

plus

Total

 (1 jour et 

plus)

Nombres de 

factures 

concernées

Montant 

total des 

factures 

concernées 

(préciser HT 

ou TTC)

1 000,00 € 2 161,97 €

Pourcentage 

du montant 

total des 

achats HT ou 

TTC de 

l'exercice

0,02% 0,05%

Pourcentage 

du chiffre 

d'affaires de 

l'exercice 

(préciser HT 

ou TTC)

Nombre de 

factures 

exclues

Montant 

total des 

factures 

exclues 

(préciser HT 

ou TTC)

Délais de 

paiement 

utilisés pour 

le calcul des 

retards de 

paiement

- Délais légaux : 30 jours - Délais légaux : 30 jours 

Article D. 441-II  : Factures reçues ayant connu un retard de paiement au cours 

de l'exercice

Article D. 441-II  : Factures émises ayant connu un retard de paiement 

au cours de l'exercice

(A) Tranche de retard de paiement

(B) Factures exclues du (A) relatives à des dettes et créances litigieuses ou non comptabilisées

(C) Délais de paiement de référence utilisés (contractuel ou délai légal - article L. 441-6 ou article L. 443-1 du Code de commerce)
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De la compétence de l’Assemblée Générale Extraordinaire :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

De la compétence de l’Assemblée Générale Ordinaire :  

  

  

  

  

  

 

 

 

 

 

 

  

  

 

 

  

  

 

 



 

 

 

 

 

Délégations financières à consentir à la gérance (première à onzième résolutions) 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

11.1) Délégation de compétence à consentir à la gérance en vue d’augmenter le capital par émission d’actions 
ordinaires avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires au profit de NextStage 
Croissance et de véhicules dédiés au Plan Epargne Retraite (première résolution) 
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11.2) Délégation de compétence à consentir à la gérance en vue d’augmenter le capital par émission d’actions 
de préférence de catégorie C avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires au profit 
de catégories de personnes répondant à des caractéristiques déterminées (deuxième résolution) 
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11.3) Autorisation à donner à la gérance en vue de réduire le capital social par voie d’annulation d’actions 
(troisième résolution) 

 

11.4) Délégation de compétence à consentir à la gérance en vue d’augmenter le capital par émission d’actions 
ordinaires ou de toutes valeurs mobilières, avec maintien du droit préférentiel de souscription des 
actionnaires (quatrième résolution) 
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11.5) Délégation de compétence à consentir à la gérance en vue d’augmenter le capital par émission d’actions 
ordinaires ou de toutes valeurs mobilières, avec suppression du droit préférentiel de souscription des 
actionnaires et offre au public (cinquième résolution) 
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11.6) Délégation de compétence à consentir à la gérance en vue d’augmenter le capital par émission d’actions 
ordinaires et/ou de toutes valeurs mobilières, avec suppression du droit préférentiel de souscription des 
actionnaires dans le cadre d’une offre visée à l’article L. 411-2 du Code monétaire et financier (sixième 
résolution) 
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11.7) Délégation de compétence à consentir à la gérance à l’effet d’augmenter le nombre de titres à émettre 
en cas d’augmentation de capital avec ou sans droit préférentiel de souscription (septième résolution) 
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11.8) Délégation de compétence à consentir à la gérance à l’effet d’émettre des actions ordinaires et des 
valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société, en cas d’offre publique comportant une composante 
d’échange initiée par la Société (huitième résolution) 
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11.9) Délégation de pouvoir à consentir à la gérance en vue d’augmenter le capital social, dans les limites de 
10% du capital, pour rémunérer des apports en nature de titres de capital ou de valeurs mobilières donnant 
accès au capital de sociétés tierces en dehors d’une offre publique d’échange (neuvième résolution) 
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11.10) Délégation de compétence à consentir à la gérance en vue d’augmenter le capital par incorporation de 
prime, réserves, bénéfices ou autres (onzième résolution) 
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11.11) Autorisation à donner à la gérance en vue de l’achat par la Société de ses propres actions (vingt-
troisième résolution) 
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Opération Actions émises Montant 
nominal 

Prime 
d’émission 
ou d’apport 

Montant 
nominal 
cumulé du 
capital 
social 

Nombre cumulé total 
d’actions en circulation 

Valeur 
nominale 

Date Nature Nombre Nature* AO AP Total 

26-
mars-
15 

Constitution 6 AO 18 € 0 € 18 € 6 0 6 3,0 € 

11-
juin-
15 

Augmentation 
de capital en 
numéraire 

765 000 AO 2 295 000 
€ 

74 205 000 € 2 295 018 € 765 006 0 765 006 3,0 € 

24-
juil.-
15 

Augmentation 
de capital en 
numéraire 

255 000 AP 765 000 € 7 650 € 3 060 018 € 765 006 255 000 1 020 006 3,0 € 

22-
oct .-
15 

Augmentation 
de capital en 
numéraire 

110 000 AO 330 000 € 10 670 000 € 3 390 018 € 875 006 255 000 1 130 006 3,0 € 

10-
nov-
15 

Augmentation 
de capital en 
numéraire 

36 670 AP 110 010 € 1 100 € 3 500 028 € 875 006 291 670 1 166 676 3,0 € 

9-
fév.-
16 

Augmentation 
de capital en 
numéraire 

68 000 AO 204 000 € 2 040 € 3 704 028 € 943 006 291 670 1 234 676 3,0 € 

9-
fév.-
16 

Augmentation 
de capital en 
numéraire 

22 667 AP 68 001 € 680 € 3 772 029 € 943006 314 337 1 257 343 3,0 € 

3-
août-
16 

Augmentation 
de capital en 
numéraire 

221 883 AO 665 649 € 21 622 651 € 4 437 678 € 1 164 
889 

  

314 337 1 479 226 

  

3,0 € 

 

30-
sept.-
16 

Augmentation 
de capital en 
numéraire 

73 961 AP 221 883 € 2 218 € 4 659 561 € 1 164 
889 

388 298 1 553 187 3,0 € 

15-
déc.-
16 

Augmentation 
de capital en 
numéraire 

272 207 AO 816 621 € 26 404 079 € 5 476 182 € 1 437 
096 

388 298 1 825 394 3,0 € 

15-
fév.-
17 

Augmentation 
de capital en 
numéraire 

90 735 AP 272 205 € 88 920,30 € 5 748 387 € 1 437 
096 

479 033 1 916 129 3,0 € 



 

 

 

Nov 
17 

Augmentation 
de capital en 
numéraire 

473 167 AO 1 419 501 
€ 

46 843 533 € 7 167 888€ 1 910 
263 

479 033 2 389 296 3,0 € 

29-
juin-
18 

Augmentation 
de capital en 
numéraire 

125 002 AP 375 006 € 112 501,80 € 7 542 894 
€ 

1 910 
263 

604 035 2 514 298 3,0 € 

29-
juil-
19 

Augmentation 
de capital en 
numéraire 

233 585 AO 700 755 € 21 723 405 € 8 243 649 
€ 

2 143 
848 

604 035 2 747 883 3,0 € 

21-
nov-
19 

Réduction de 
capital en 
numéraire 

24 665 AO 73 995 € 2 313 312,50 
€ 

8 169 654 
€ 

2 119 
183 

604 035 2 723 218 3,0 € 

* les actions émises sont soit des actions ordinaires (AO), soit des actions de préférence de catégorie C (AP) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

ordinaires % de préférence Nombre % Nombre %

Grégoire Sentilhes 249 0,01% 99 967 100 216 3,68% 0 0,00%

Jean-David Haas 3 776 0,18% 81 930 85 706 3,15% 0 0,00%

Sous-total Dirigeants 4 025 0,19% 181 897 185 922 6,83% 0 0,00%

NextStage Croissance 372 082 17,56% 0 372 082 13,66% 652 748 18,33%

Amundi AM SA 312 529 14,75% 0 312 529 11,48% 598 619 16,81%

Temaris 200 000 9,44% 16 996 216 996 7,97% 400 000 11,23%

Tethys 189 212 8,93% 0 189 212 6,95% 378 424 10,63%

CPR AM SA 136 360 6,43% 0 136 360 5,01% 272 720 7,66%

FGTI 127 564 6,02% 0 127 564 4,68% 255 128 7,16%

Matignon Développement 3 171 780 8,11% 0 171 780 6,31% 308 092 8,65%

Comir 125 000 5,90% 0 125 000 4,59% 125 000 3,51%

Kanoo Family 57 695 2,72% 0 57 695 2,12% 115 390 3,24%

AXA IM 52 083 2,46% 0 52 083 1,91% 52 083 1,46%

Autres investisseurs 370 853 17,50% 405 142 775 995 28,50% 403 420 11,33%

Sous-total Investisseurs 2 119 183 100% 604 035 2 723 218 100% 3 561 624 100%

Actions

Total Droits de vote



 

 

 

 

31/12/2019 31/12/2018 31/12/2017 31/12/2016 31/12/2015

Capital social          8 169 654          7 542 894 7 167 888 5 476 182 3 500 028

2 723 218         2 514 298         2 389 296 1 825 394 1 166 676

0 0 0 0 0

0 0

-        2 953 194  - 3 488 072 -6 751 839 -3 229 062 -1 607 734

0 0 0 0 0

-        3 716 588 -        9 258 312 -4 524 772 -3 545 724 -1 607 848

0 0 0 0 0

-1,47 -1,83 -4,49 -2,33 -1,94

-1,85 -4,85 -3 -2,56 -1,94

0 0 0 0 0

0 0 0 0 0

0 0 0 0 0

0 0 0 0 0

     2 007 326,00      1 910 263,00     1 504 506,09 1 383 982,64    828 381,69      

Bénéfices après impôts, mais avant amortissements et provisions

Nature des indications

Situation financière en fin d'exercice

Nombre d'actions émises

Nombre d'obligations convertibles en actions

Résultat global des opérations effectives

Chiffre d'affaires hors taxes

Bénéfices avant impôts, amortissements et provisions

Impôt sur les bénéfices

Bénéfices après impôts, amortissements et provisions

Montant des bénéfices distribués

Résultat des opérations réduit à une seule action

(sécurité sociale, œuvres sociales, etc)

Information complémentaire

Nombre d'actions pondéré servant au calcul du résultat par action

Bénéfice après impôts, amortissements et provisions

Dividendes versés par action

Personnel

Nombre de salariés

Montant de la masse salariale

Montant des sommes versées au titre des avantages sociaux
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Comptes annuels : Exercice clos le 31 décembre 2019 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

RAPPORT 

 

 

 

 

Dans le cadre de la mission de Présentation des comptes annuels de l’entreprise NEXSTAGE SCA pour l’exercice 

clos le 31/12/2019 et conformément à nos accords, nous avons effectué les diligences prévues par les normes de 

Présentation définies par l’Ordre des experts-comptables. 

 

Les comptes annuels ci-joints, qui comportent 34 pages, se caractérisent par les données suivantes : 

 

 

Total du bilan 190 048 820 Euros 

 

Chiffre d’affaires 0 Euros 

 

Résultat net comptable (3 716 588) Euros 

 

 

Ces comptes étant soumis au contrôle légal des Commissaires aux Comptes de l’entreprise, dont l’opinion est 

consignée dans son rapport de certification, ne donnent pas lieu à l’émission d’une attestation dans les termes 

prévus par nos normes professionnelles. 

 

 

 

Fait à La Défense, 

Le 24 mars 2020 

 

 

 

 

 

Carole PETIT 

Expert-Comptable Associé 
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 ANNEXE 

 

 

 

Les notes et tableaux de la présente annexe font partie intégrante des comptes annuels.  

 

 - Total du bilan : 190 048 820 € 

 - Résultat net (perte) : (3 716 588) € 

 

 

I GENERALITES 

 

1.1 Présentation de la société et de son activité 

 

La société NextStage SCA (« la Société ») a été créée le 26 mars 2015. 

 

La Société est domiciliée en France, 19, avenue George V – 75008 PARIS. 

 

Elle a pour activité principale la souscription, l’acquisition, gestion et cession de valeurs mobilières françaises ou 

étrangères, négociées ou non sur un marché réglementé. 

 

La gestion du portefeuille est déléguée à la société NextStage AM. 

 

 

2.4. Evènements significatifs de l’exercice 
 

 
 

 

 

Dates

15 janvier 2019 Cession participation Efeso Consulting

15 janvier 2019 Avance en compte courant consentie à La Compagnie du Kairos

25 janvier 2019 Avance en compte courant consentie à Lonsdale

13 mars 2019 Prise de participation dans Bagatelle Group (actions de préférence)

19 mars 2019 Avance en compte courant consentie à Bagatelle Group

02 mai 2019 Acquisition d'obligations NMPO (nouvel emprunt obligataire)

02 mai 2019 Prise de participation dans NMPO Invest (actions ordinaires)

16 mai 2019 Prise de participation compléménetaire dans NordNext (augmentation de capital)

28 juin 2019 Prise de participation complémentaire dans La Compagnie du Kairos (augmentation de capital)

28 juin 2019 Conversion avance en compte courant La Compagnie du Kairos de 2018 en actions

09 juillet 2019 Avance en compte courant consentie à Yseop

09 juillet 2019 Prise de participation dans Yseop (actions ordinaires)

12 juillet 2019 Cession d'une partie de la participation détenue dans NordNext

29 juillet 2019 Augmentation de capital de NextStage SCA (actions ordinaires)

30 juillet 2019 Prise de participation complémentaire dans Yseop (augmentation de capital)

09 aout 2019 Avance en compte courant consentie à Bagatelle Group

17 septembre 2019 Prise de participation dans Port Adhoc (actions ordinaires)

17 septembre 2019 Prise de participation complémentaire dans Irbis Finance (augmentation de capital)

17 septembre 2019 Transfert participation Financière de Tréville vers Irbis Finance

23 septembre 2019 Prise de participation complémentaire dans Oodrive Capital (augmentation de capital)

24 septembre 2019 Prise de participation complémentaire dans Oodrive Capital (conversion de l'avance en compte courant et de l'emprunt obligataire en actions de préférences)

15 octobre 2019 Acquisition d'obligations NMPO (nouvel emprunt obligataire)

07 novembre 2019 Acquisition d'obligations NMPO (souscription compémentaire)

21 novembre 2019 Réduction de capital de NexStage SCA (actions ordinaires)

Evènements



 

 

 

 

 

1.4 Evènements postérieurs à la clôture de l’exercice 

 

 
 

La Société est confrontée depuis fin février à l’émergence à l’échelle mondiale de la pandémie du COVID-19. 

Face à cette crise sanitaire, le Gérant de NextStage AM a rapidement pris des mesures visant à protéger la santé 

de ses collaborateurs, tout en assurant la poursuite de l’activité. Le gérant travaille en contact étroit avec les 

participations et a identifié 3 principaux risques susceptibles d’affecter le portefeuille : Les risques de trésorerie, 

la sensibilité au confinement et les risques de rupture de la chaîne logistique. Compte-tenu de l’ampleur de la crise 

et de son caractère évolutif, une estimation de son impact financier ne peut encore être effectuée à ce stade. 

 

II REGLES ET METHODES COMPTABLES 

 

Les comptes annuels ont été élaborés conformément au règlement ANC n°2014-03 modifié relatif au Plan 

Comptable Général. 

 

Les conventions suivantes ont notamment été respectées : 

 

 - Continuité de l’exploitation ; 

 - Permanence des méthodes comptables d’un exercice à l’autre ; 

 - Indépendance des exercices. 

 

La méthode de base retenue pour l’évaluation des éléments inscrits en comptabilité est celle des coûts historiques. 

 

 

2.1. Traitement comptable des frais d’augmentation du capital 

 

Les frais liés aux augmentations du capital sont comptabilisés en déduction des primes d’émission lorsque 

l’assemblée générale le prévoit et que le gérant en décide ainsi pour les augmentations de capital réalisées par ce 

dernier en vertu de délégations données par l’assemblée générale. 

 

 

2.2. Immobilisations financières 

 

Participations : 

 

Les droits sociaux immobilisés sont enregistrés au prix d’acquisition, hors frais accessoires d’achat, et sont 

éventuellement dépréciés compte tenue de l’utilité que les participations représentent pour la société, ou de leur 

valeur probable de négociation. 

 

La valeur probable de négociation est appréciée en retenant des critères appropriés pour chaque droit social, et 

notamment : 

 

• Valeur boursière 

• Valeur liquidative calculée 

• Valeur de rendement et rentabilité 

 

Les plus-values et moins-values de cession sont déterminées en appliquant la méthode du premier entré premier 

sortie (sortie en premier des droits sociaux les plus anciens). 

 

 

 

 

Dates

31 janvier 2020 Cession participation CoorpAcademy SA

Evènements



 

 

 

Option fiscale : 

 

Les frais représentatifs de droits de mutation, d’honoraires, de commissions, et frais d’actes sont comptabilisés 

directement en charges. 

 

Emprunts obligataires : 

 

Les emprunts obligataires souscrits sont enregistrés à leur prix d’émission et sont éventuellement dépréciés compte 

tenu de leur valeur boursière lorsqu’ils font l’objet d’une cotation, ou de leur valeur probable de négociation. 

 

 

2.3. Créances et dettes 

 

Les créances et dettes sont valorisées à leur valeur nominale. 

 

Les créances sont, le cas échéant, ramenées à leur valeur probable de réalisation par voie de dépréciation en 

fonction des difficultés de recouvrement auxquelles elles sont susceptibles de donner lieu. 

 

 

2.4. Valeurs mobilières de placement 

 

Les valeurs mobilières de placement sont enregistrées à leur prix d’acquisition, hors frais accessoires d’achat, et 

sont éventuellement dépréciées compte tenu de leur valeur liquidative. 

 

Les plus-values et moins-values de cession sont déterminées en appliquant la méthode du premier entré premier 

sortie (sortie en premier des titres les plus anciens). 

 

 

2.5. Provisions pour risques et charges 

 

Une provision est comptabilisée lorsque la Société a une obligation juridique ou implicite envers un tiers résultant 

d’un évènement passé dont il est probable qu’une sortie de ressources représentative d’avantages économiques 

sera nécessaire pour éteindre l’obligation et lorsque le montant de l’obligation peut être estimé de manière fiable. 

 

 

2.6. Reconnaissance des produits 

 

Dividendes perçus : 

 

Les dividendes versés par les sociétés dans lesquelles la Société détient une participation sont comptabilisés en 

produits financiers à la date de la décision d’assemblée ayant voté la distribution de dividendes. 

 

Revenus des emprunts obligataires : 

 

Les intérêts des emprunts obligataires souscrits par la Société sont comptabilisés en produits financiers à la date 

où ils sont encourus. 

 

Les intérêts acquis et non versés à la clôture de l’exercice sont comptabilisés en intérêts courus à recevoir. 

 

 

2.7. Résultat exceptionnel 

 

Les éléments exceptionnels sont les produits et charges qui résultent d’évènements ou d’opérations clairement 

distincts des activités de l’entreprise, et qui ne sont pas sensés se reproduire de manière fréquente et régulière. 

 

 

 

 

 



 

 

 

2.8.  Option au régime fiscal des Sociétés de Capital Risque (SCR) 

 

NextStage SCA peut être qualifiée de Société de Capital-Risque puisqu’elle satisfait aux conditions prévues par 

l’article 1-1 de la loi n° 85-695 du 11 juillet 1985 à savoir : 

 

- Elle a pour objet social la gestion d'un portefeuille de valeurs mobilières, 

- Elle n’a pas souscrit à des emprunts d'espèces au-delà de la limite de 10 % de son actif net, 

- Une personne physique, son conjoint et leurs ascendants et descendants ne détiennent pas ensemble, 

directement ou indirectement, plus de 30 % des droits dans ses bénéfices, 

- L'option pour le régime fiscal des sociétés de capital-risque a été exercée dans les six mois suivants celui 

de la création de son activité. 

 

Ainsi, la Société a opté le 29 juillet 2015 pour le régime fiscal des SCR prévu au 3° septies de l’article 208 du 

Code Général des Impôts à compter de son premier exercice clos le 31 décembre 2015. 

 

En application de cette option la Société est exonérée d’impôt sur les sociétés sur l’ensemble des revenus et des 

plus-values de son portefeuilles titres, coté ou non coté, et sur les produits des activités accessoires liés à la 

détention de titres. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000693456&idArticle=LEGIARTI000006317473&dateTexte=&categorieLien=cid


 

 

 

 

 

III COMMENTAIRES SUR LES COMPTES ANNUELS ET AUTRES INFORMATIONS 

 

3.1. Immobilisations financières 

 

 
 

Autres participations 107 014 022 40 260 232 3 904 283 143 369 972 

Créances rattachées à des participations 2 387 981 8 392 069 2 484 400 8 295 649 

     Dont principal 2 311 000 7 951 028 2 311 000 7 951 028 

     Dont intérêts courus 76 981 441 041 173 400 344 621 

Autres titres immobilisés 24 346 504 13 054 442 11 850 913 25 550 033 

     Dont principal 22 956 758 11 575 142 9 389 991 25 141 908 

     Dont intérêts courus 1 389 746 1 479 300 2 460 921 408 125 

Total valeurs brutes 133 748 507 61 706 743 18 239 596 177 215 654 

Autres participations 7 871 345 1 494 348 635 017 8 730 676 

Créances rattachées à des participations - - - - 

Autres titres immobilisés - - - - 

Total dépréciations 7 871 345 1 494 348 635 017 8 730 676 

Autres participations 99 142 677 38 765 884 3 269 266 134 639 295 

Créances rattachées à des participations 2 387 981 8 392 069 2 484 400 8 295 649 

Autres titres immobilisés 24 346 504 13 054 442 11 850 913 25 550 033 

Total valeurs nettes 125 877 162 168 484 978 

En €
Augmenta-

tions
Diminutions 31/12/201901/01/2019



 

 

 

Portefeuille des titres détenus : 

 

Le portefeuille titres est présenté ci-après par programme d’investissement, les obligations étant liées à la détention 

d’actions. 

 

QUETZAL Actions ordinaires 1 640 784 1 640 784 - - 9,60%

QUETZAL Obligations convertibles 2 571 447 - 2 582 623 - 

Total groupe ACORUS 1 640 784 2 582 623 - 

LA COMPAGNIE DU CATAMARAN Actions ordinaires 2 696 7 025 426 - - 36,87%

Total groupe FOUNTAINE PAJOT 7 025 426 - - 

BOW Actions de préférence B 370 897 6 451 923 - - 

BOW Actions ordinaires B 140 870 1 408 710 - - 

Total groupe BOW 7 860 633 - - 

IRBIS FINANCE Actions ordinaires 4 752 966 4 832 123 - - 27,61%

IRBIS FINANCE Obligations 2015 344 202 - 344 202 - 

IRBIS FINANCE Obligations 2018 3 339 618 - 3 339 618 - 

FINANCIERE TREVILLE Actions ordinaires 1 1 - - NS

FINANCIERE TREVILLE Obligations 2015 230 990 - 233 035 - 

FINANCIERE TREVILLE Obligations 2018 307 268 - 307 268 - 

Total groupe LINXEA 4 832 124 4 224 123 - 

NORDNEXT Actions de préférence 471 000 942 000 - - 

NORDNEXT Actions ordinaires 2 576 220 5 152 440 - - 

Total groupe ADOPT' 6 094 440 - - 

EFESO CONSULTING GROUP Actions ordinaires 1 260 504 3 000 000 - - 4,77%

Total groupe EFESO CONSULTING 3 000 000 - - 

GLASS PARTNERS SOLUTIONS Actions de préférence 37 725 5 658 750 - - 23,34%

Total groupe GLASS PARTNERS 5 658 750 - - 

COORPACADEMY SA Actions ordinaires 2 921 2 270 055 - - 

COORPACADEMY SA Actions de préférence 1 795 1 859 979 - - 

Total groupe COORPACADEMY 4 130 034 - - 

COORPACADEMY France Actions ordinaires 56 477 168 - - 7,27%

Total groupe COORPACADEMY France 477 168 - - 

GOODHOPE Actions ordinaires 617 390 617 390 - - 

GOODHOPE Actions de préférence 325 000 325 000 - - 

GOODHOPE Obligations 2017 6 809 012 - 6 809 012 - 

GOODHOPE Obligations 2018 2 200 000 - 2 200 000 - 

Total groupe NATURABAY 942 390 9 009 012 - 

OODRIVE CAPITAL Actions ordinaires 3 127 272 3 439 999 - - (**)

OODRIVE CAPITAL Obligations 2 000 000 - 2 000 000 - 

OODRIVE CAPITAL Avance en compte courant - - - 1 200 000 

Total groupe OODRIVE 3 439 999 2 000 000 1 200 000 

STEEL SHED SOLUTIONS Actions ordinaires 400 000 10 000 000 - - (**)

STEEL SHED SOLUTIONS Obligations 1 200 000 - 1 200 000 - 

Total groupe STEEL SHED SOLITIONS 10 000 000 1 200 000 - 

LA COMPAGNIE DE KAIROS Actions ordinaires (***) 1 298 000 12 980 000 - - (**)

LA COMPAGNIE DE KAIROS Avance en compte courant - - - 1 111 000 

WALLY (****) Obligations 1 135 521 - 2 940 999 - 

Total groupe DREAM YACHT CHARTER 12 980 000 2 940 999 1 111 000 

LONSDALE DEVELOPPEMENT Actions de préférence 7 022 076 7 022 076 - - (**)

LONSDALE DEVELOPPEMENT Obligations 1 000 000 - 1 000 000 - 

Total groupe LONSDALE 2 7 022 076 1 000 000 - 

THE WALL Actions de préférence A 205 479 5 999 987 - - 

THE WALL Actions de préférence B 34 299 1 001 531 - - 

Total groupe ARKOSE 7 001 518 - - 

ATREAM Actions ordinaires 1 536 9 533 952 - - 

ATREAM Actions de préférence 1 150 7 138 050 - - 

Total groupe ATREAM (*****) 16 672 002 - - 

NEW BLACK GOLD Actions de préférence 11 244 8 236 680 - - (**)

Total groupe VINCI TECHNOLOGIES 8 236 680 - - 

Total titres détenus 107 014 022 22 956 758 2 311 000 

(*) Les pourcentage de détention sur les actions sont calculés toutes catégories d'actions confondues

(**) L'indication du pourcentage de détention n'est pas communiquée en raison du caractère confidentiel de cette donnée

(***) Dont participation directe de 55 %

(****) Filiale de LA COMPAGNIE DE KAIROS

(*****) Dont complément de prix à verser en 2019 estimé à 2.385.168 €

Portefeuille titres Nature des titres

31/12/2018

Quantités

Prix d'acquisition

(**)

Pourcentage 

de détention 

(*)
Actions

49,39%

Créances 

rattachées
Obligations

(**)

21,93%

43,06%

13,84%



 

 

 

 

QUETZAL Actions ordinaires 1 640 784 1 640 784 - - 9,60%

QUETZAL Obligations convertibles 2 571 447 - 2 582 623 - 

Total groupe ACORUS 1 640 784 2 582 623 - 

LA COMPAGNIE DU CATAMARAN Actions ordinaires 2 696 7 025 426 - - 36,87%

Total groupe FOUNTAINE PAJOT 7 025 426 - - 

BOW Actions de préférence B 370 897 6 451 923 - - 

BOW Actions ordinaires B 140 870 1 408 710 - - 

Total groupe BOW 7 860 633 - - 

IRBIS FINANCE Actions ordinaires 6 776 327 9 633 355 - - 

IRBIS FINANCE Actions de préférence 2 400 000 2 400 000 - - 

Total groupe LINXEA 12 033 355 - - 

NORDNEXT Actions de préférence 471 000 942 000 - - 

NORDNEXT Actions ordinaires 2 787 517 5 515 761 - - 

Total groupe ADOPT' 6 457 761 - - 

GLASS PARTNERS SOLUTIONS Actions de préférence 37 725 5 658 750 - - 23,34%

Total groupe GLASS PARTNERS 5 658 750 - - 

COORPACADEMY SA Actions ordinaires 2 921 2 270 055 - - 

COORPACADEMY SA Actions de préférence 1 795 1 859 979 - - 

Total groupe COORPACADEMY 4 130 034 - - 

COORPACADEMY France Actions ordinaires 56 477 168 - - 7,27%

Total groupe COORPACADEMY France 477 168 - - 

GOODHOPE Actions ordinaires 617 390 617 390 - - 

GOODHOPE Actions de préférence 325 000 325 000 - - 

GOODHOPE Obligations 2017 6 809 012 - 6 809 012 - 

GOODHOPE Obligations 2018 2 200 000 - 2 200 000 - 

Total groupe NATURABAY 942 390 9 009 012 - 

OODRIVE CAPITAL Actions ordinaires 3 127 272 3 439 999 - - 

OODRIVE CAPITAL Actions de préférence 51 594 5 159 400 - - 

Total groupe OODRIVE 8 599 399 - - 

STEEL SHED SOLUTIONS Actions ordinaires 400 000 10 000 000 - - (**)

STEEL SHED SOLUTIONS Obligations 1 200 000 - 1 200 000 - 

Total groupe STEEL SHED SOLITIONS 10 000 000 1 200 000 - 

LA COMPAGNIE DE KAIROS Actions ordinaires (***) 1 409 100 14 091 000 - - (**)

WALLY (****) Obligations 1 135 521 - 2 940 999 - 

LA COMPAGNIE DE KAIROS Avance en compte courant - - - 485 265 

Total groupe DREAM YACHT CHARTER 14 091 000 2 940 999 485 265 

LONSDALE DEVELOPPEMENT Actions de préférence 7 022 076 7 022 076 - - (**)

LONSDALE DEVELOPPEMENT Obligations 1 000 000 - 1 000 000 - 

LONSDALE DEVELOPPEMENT Avance en compte courant - - - 1 225 000 

Total groupe LONSDALE 2 7 022 076 1 000 000 1 225 000 

THE WALL Actions de préférence A 205 479 5 999 987 - - 

THE WALL Actions de préférence B 34 299 1 001 531 - - 

Total groupe ARKOSE 7 001 518 - - 

ATREAM Actions ordinaires 1 536 9 533 952 - - 

ATREAM Actions de préférence 1 150 7 138 050 - - 

Total groupe ATREAM 16 672 002 - - 

NEW BLACK GOLD Actions de préférence 11 244 8 236 680 - - (**)

Total groupe VINCI TECHNOLOGIES 8 236 680 - - 

BAGATELLE Actions de préférence 8 916 10 048 288 - - (**)

BAGATELLE Avance en compte courant - - - 6 240 762 

Total groupe BAGATELLE 10 048 288 - 6 240 762 

NMPO INVEST Actions ordinaires 219 603 219 603 - - (**)

NMPO INVEST Obligations ORA 7 380 253 - 7 380 253 - 

NMPO INVEST Obligations OC 13 - 1 029 021 - 

Total groupe LOCAMOD 219 603 8 409 274 - 

YSEOP Actions ordinaires 103 850 6 253 052 - - 

YSEOP Actions de préférence 12 094 1 000 053 - - 

YSEOP Avance en compte courant - - - 1 

Total groupe YSEOP 7 253 105 - 1 

PORT ADHOC Actions ordinaires 3 478 261 8 000 000 - - (**)

Total groupe PORT ADHOC 8 000 000 - - 

Total titres détenus 143 369 972 25 141 908 7 951 028 

(*) Les pourcentage de détention sur les actions sont calculés toutes catégories d'actions confondues

(**) L'indication du pourcentage de détention n'est pas communiquée en raison du caractère confidentiel de cette donnée

(***) Dont participation directe de 55 %

(****) Filiale de LA COMPAGNIE DE KAIROS

Portefeuille titres Nature des titres

31/12/2019

Quantités

Prix d'acquisition Pourcentage 

de détention 

(*)
Actions Obligations

Créances 

rattachées

(**)

21,75%

43,68%

13,80%

(**)

(**)

47,28%

48,50%

(**)



 

 

 

Les titres détenus sont dépréciés comme suit : 

 

 
 

Les autres titres détenus ne sont pas dépréciés, aucune perte de valeur n’ayant été identifiée. 

 

3.2. Valeurs mobilières de placement 

 

Actions propres : 

 

 
 

La Société a mis en place un programme de rachats d’actions dans le cadre d’un contrat de liquidité pour 

l’animation du marché du titre de la Société.  

 

 

Autres valeurs mobilières de placement : 

 

 

Dotations Reprises

BOW Actions ordinaires 1 408 710 - - 1 408 710 

BOW Actions de préférence 92 375 401 199 - 493 574 

COORPACADEMY Actions ordinaires 582 241 903 078 - 1 485 319 

COORPACADAMY France Actions ordinaires 122 388 189 828 - 312 216 

GOODHOPE Actions ordinaires 202 442 - 202 442 - 

GOODHOPE Actions de préférence 106 568 - 106 568 - 

OODRIVE Actions ordiniares 90 065 - 90 065 - 

LONSDALE DEVELOPPEMENT Actions ordinaires 5 266 557 - 235 942 5 030 615 

YSEOP Actions ordinaires - 243 - 243 

Total dépréciations 7 871 345 1 494 348 635 017 8 730 676 

Portefeuille titres Nature des titres
Dépréciation 

01/01/2019

Variations Dépréciation 

31/12/2019

Augmentations Diminutions

Quantités 8 681 36 975 35 893 9 763 

Valeur comptable 871 499 954 869 

Valeur liquidative boursière 781 290 947 011 

Dépréciation 90 209 9 577 

Plus value Latente - (1 719)

Net - 7 858 

31/12/2019En € 31/12/2018
Variations sur l'éxercice

SG MONETAIRE PLUS FR0000003964 5 118 526 118 689 164 198 4 708 140 4 711 985 3 846 

BNP PARIS MOIS 3 DEC FR0007009808 112 2 571 113 2 574 325 3 213 - - - - 

HUGAU MONETER FR0013267663 3 362 382 362 427 45 37 4 469 834 4 474 960 5 125 

AMUNDI CASH CORPOR.IC FR0010251660 2 466 463 467 876 1 413 20 4 678 292 4 685 619 7 327 

GROUPAMA TRESORERIE IC FR0000989626 68 2 732 222 2 736 196 3 975 6 241 562 242 326 764 

AVIVA INVEST. MONET. FR0000985558 235 525 260 527 469 2 209 1 055 2 367 789 2 368 886 1 097 

OSTRUM FR0013298965 275 2 741 046 2 745 279 4 233 3 310 4 267 517 4 274 565 7 048 

UNION MONEPLUS FR0010389254 1 592 528 594 092 1 564 6 3 564 179 3 567 901 3 722 

FEDERAL SUPP. MONETAIRE I FR0013440138 2 248 224 519 225 102 583 216 2 700 989 2 701 436 446 

BFT AUREUS (C) FR0010599399 1 000 108 031 108 362 332 41 000 4 442 420 4 446 434 4 014 

PALATINE INSTITUTION FR0000299877 1 007 2 571 399 2 572 426 1 027 - - - - 

SG MONE TRESO FR0010248013 18 206 982 207 518 536 318 3 665 748 3 668 349 2 601 

SW LIF FDS (F) B.C EQ FR0010899179 - - - - 180 1 920 134 1 927 667 7 533 

LBPAM EONIA 3-6 MOIS FR0010805135 254 2 594 897 2 598 700 3 803 356 3 648 359 3 648 730 371 

SW LF MON M FR0010089649 98 2 444 140 2 447 183 3 044 160 4 000 026 4 000 318 293 

AMUNDI 3M FR0007038138 1 1 051 426 1 054 520 3 094 3 3 163 206 3 163 560 354 

BERKSHIRE US0846707026 1 201 173 - 1 176 173 - 

Total valeurs mobilières de placement 19 311 133 19 340 339 29 235 47 838 372 47 882 909 44 540

31/2/2018

Quantités
Valeur 

liquidative

Valeur

brute
Dépréciation

Valeurs mobilières de placement

31/12/2019

Quantités
Valeur

brute
Dépréciation

Valeur 

liquidative

Code ISIN



 

 

 

3.3. Etat des créances et des dettes 

 

Créances : 

 

 
 

Dettes : 

 

 
 

 

3.4. Créances et dettes représentées par des effets de commerce 

 

Le bilan ne comprend aucune créance et/ou dette de cette nature. 

 

 

3.5. Charges à payer et produits à recevoir 

 

Charges à payer : 

 

 
 

Produits à recevoir : 

 

 
3.6. Charges et produits constatés d’avance 

Montant brut
A 1 an au 

plus

A plus d'un 

an

Autres créances - - - 

Total - - - 

En €

Montant brut
A 1 an au 

plus

A plus d'un 1 

an et 5 ans au 

plus

A plus de 5 

ans

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 489 581 489 581 - - 

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés - - - - 

Autres dettes 353 257 353 257 - - 

Total 842 838 842 838 - - 

En €

31/12/2019 31/12/2018

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 486 419 263 146 

Autres dettes 98 257 100 559 

Total 584 676 363 705 

En €

31/12/2019 31/12/2018

Créances rattachées à des participations (1) 344 621 76 981 

Autres titres immobilisés (2) 408 125 1 389 746 

Autres créances - 342 500 

Total 752 746 1 809 227 

(1) Intérêts courus sur avances en comptes courants

(2) Intérêts courus sur emprunts obligataires

En €



 

 

 

 

Charges constatées d’avance : 

 

 
 

Produits constatés d’avance : 

 

Il n’existe aucun produit constaté d’avance au 31 décembre 2019. 

 

 

3.7. Ventilation des produits financiers et charges financières 

 

Produits financiers : 

 

 
 

Charges financières : 

 

 
 

 

31/12/2019 31/12/2018

Charges d'exploitation 10 389 25 375 

Charges financières - - 

Charges exceptionnelles - - 

Total 10 389 25 375 

En €

Dividendes 1 053 450 801 451 

Intérêts des emprunts obligataires 514 331 976 550 

Primes de non conversion des emprunts obligataires - 21 250 

Gains de change 1 499 - 

Intérêts des comptes courants 441 041 76 981 

Produits de cessions VMP 56 34 813 

Produits de cessions actions propres 20 066 395 

Reprises provisions dépréciation titres de participation 635 017 1 216 551 

Reprises provisions dépréciation actions propres 90 209 - 

Reprises provisions dépréciation VMP 32 929 18 783 

Total 2 788 597 3 146 775 

En € 31/12/2019 31/12/2018

Charges de cessions VMP 83 221 682 986 

Charges de cessions actions propres 53 160 20 987 

Dotations provisions dépréciation titres de participation 1 494 348 6 919 269 

Dotations provisions dépréciation VMP 17 623 26 595 

Dotations provisions dépréciation actions propres 9 577 63 011 

Total 1 657 929 7 712 847 

En € 31/12/2019 31/12/2018



 

 

 

 

3.8. Ventilation des produits exceptionnels et charges exceptionnelles 

 

Produits exceptionnels : 

 

 
 

Charges exceptionnelles : 

 

 
 

 

3.9. Evolution des capitaux propres et du capital social 

 

Evolution des capitaux propres : 

 

 
 

Capital social : 

 

Le capital social, entièrement libéré, est composé de 2 119 183 actions ordinaires et de 604 035 actions de 

préférence (catégorie C) de 3 € chacune de nominal. 

 

Les actions de préférence ont été souscrites par les « attributaires managers » (personnes exerçant une activité 

professionnelle au sein du Gérant de la Société, i.e NextStage AM, ainsi que la société NAP, i.e « Manco »), et les 

« attributaires sponsor » fournissant des services de conseil concernant la gestion du portefeuille. 

Les actions de préférence de catégorie C : 

Produits cessions titres de participation 3 335 095 168 484 

Total 3 335 095 168 484 

En € 31/12/2019 31/12/2018

VNC cessions titres de participation 3 263 600 168 484 

Amendes et pénalités 1 145 - 

Total 3 264 744 168 484 

En € 31/12/2019 31/12/2018

Capital
Primes 

d'émission
Réserves

Report à 

nouveau
Résultat Total

Situation au 31 décembre 2017 7 167 888 183 853 403 716 789 (5 153 573) (4 524 772) 182 059 735 

Affectation du résultat - - - (4 524 772) 4 524 772 - 

Augmentation capital 29/06/2018 375 006 112 502 - - - 487 508 

Résultat de l'exercice - - - - (9 258 312) (9 258 312)

Situation au 31 décembre 2018 7 542 894 183 965 905 716 789 (9 678 345) (9 258 313) 173 288 931 

Affectation du résultat - - - (9 258 312) 9 258 312 - 

Augmentation capital 29/07/2019 700 755 21 723 405 - - - 22 424 160 

Réduction de capital 21/11/2019 (73 995) (2 313 313) (2 387 308)

Frais d'augmentation de capital 29/07/2019 (403 213) (403 213)

Résultat de l'exercice - - - - (3 716 588) (3 716 588)

Situation au 31 décembre 2019 8 169 654 202 972 784 716 789 (18 936 657) (3 716 588) 189 205 982 

En €



 

 

 

 

- Ne disposent pas du droit de vote aux assemblées générales d’actionnaires. 

- Ne donnent pas droit au boni de liquidation. 

- Sont privées de tout droit aux dividendes au titre des cinq premiers exercices suivants celui de leur 

émission. Elles disposent ensuite d’un droit limité de participation aux dividendes (de 1 % du montant total des 

dividendes distribués, pour l’ensemble des actions de préférence de catégorie C). 

- Sont soumises à des modalités spécifiques en cas de départ des managers / sponsors qui font en sorte que 

le droit à l’appréciation de valeur des actions de préférence est soumis à des conditions de services et de 

performance. 

 

Par ailleurs toute augmentation de capital par émission d’actions ordinaires doit, à peine de nullité, prévoir une 

émission d’actions de préférences de catégorie C d’un montant, prime d’émission incluse, égal à 1 % du montant 

total, prime d’émission incluse, des souscriptions reçues à l’occasion de l’émission des actions ordinaires et des 

actions de préférence de catégorie C. 

 

Conversion des actions de préférence de catégorie C : 

 

Les actions de préférence de catégorie C ne seront convertibles en actions ordinaires au titre de la période antérieure 

au 31 décembre de l’année de l’admission des actions ordinaires aux négociations sur un marché réglementé que 

si la Première Capitalisation Annuelle, augmentée du montant total des dividendes versés aux actions ordinaires 

entre leur émission et le 31 décembre de l’année de l’admission des actions ordinaires aux négociation sur un 

marché réglementé est Supérieur au Premier Seuil de Conversion. 

 

La Première Capitalisation Annuelle signifie la capitalisation boursière de la Société le 31 décembre de l’année de 

l’admission des actions ordinaires aux négociations sur un marché réglementé établie sur la base de la moyenne 

pondérée des vingt derniers jours de négociations. 

 

Le Premier Seuil de Conversion signifie le montant total des apports réalisés par les titulaires des actions ordinaires 

majoré d’un intérêt annuel capitalisé de 8 %. 

 

Si la condition ci-dessus est remplie, le nombre total d’actions ordinaires émises sur conversion des actions de 

préférence est déterminé par formule. 

 

Postérieurement à l’année de l’admission des actions ordinaires aux négociations sur un marché réglementé, les 

actions de préférence de catégorie C seront convertibles, une fois par année civile, en actions ordinaires que si la 

condition dépendant d’une formule (prenant en compte notamment la capitalisation boursière, le cours de bourse 

et les dividendes) est remplie. Le nombre d’actions ordinaires émises est également déterminé par formule selon 

des modalités de calcul exposées à l’article 9.4.4 des statuts de la Société (cf section 19.2.1.3 du Rapport financier 

annuel). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

3.10. Opérations hors bilan 

 

3.10.1. Engagements financiers reçus 

 

Engagements sur les emprunts obligataires : 

 

Obligations QUETZAL : 

 

Les obligations QUETZAL détenues par la Société, au nombre de 2 571 447, sont convertibles en actions de la 

société QUETZAL à raison d’une action ordinaire pour une obligation à la date d’échéance de l’emprunt 

obligataire (17 juin 2023) ou sur demande de la Société à tout moment, dans les 15 jours suivants une date de 

paiement des intérêts, en cas de non-paiement de l’intérêt non-remédié dans les 30 jours. 

 

En cas de non conversion la Société percevra une prime de 5 % capitalisée à chaque date anniversaire de la 

souscription des obligations. 

 

Cette prime n’est pas comptabilisée dans les comptes du fait de l’incertitude attachée à son versement. Elle est 

estimée à 626 286 € au 31 décembre 2019. 

 

Obligations GOODHOPE (OCA 2017) : 

 

Les obligations GOODHOPE détenues par la Société, au nombre de 6 809 012, sont convertibles en actions 

ordinaires de la société GOODHOPE. La Société pourra demander la conversion de toute ou partie des obligations 

qu’elle détient à compter d’un évènement déclencheur (notamment le changement de contrôle ou l’introduction en 

bourse) ou à compter du 30 juin 2023. La parité d’échange des obligations en actions dépend de paramètres calculés 

à la date de la conversion. 

 

Cet emprunt obligataire n’est pas assorti d’une prime de non conversion. 

 

Obligations GOODHOPE (ORA 2018) : 

 

Les obligations GOODHOPE souscrites en 2018 par la Société, au nombre de 2 200 000, seront, au choix de la 

Société, remboursables en actions ordinaires nouvelles de la société GOODHOPE ou en actions ordinaires 

existantes de la société KERALA VENTURES détenue par GOODHOPE. Le remboursement des obligations 

interviendra, soit le 1er mars 2028, soit en cas d’un évènement déclencheur (notamment le changement de contrôle 

ou l’introduction en bourse), ou sur accord entre la Société et GOODHOPE. 

 

La parité pour le remboursement en actions ordinaires nouvelles de la société GOODHOPE est fixée à une 

obligation pour une action, étant précisé que les actions seront émises sans prime d’émission. 

 

La parité pour le remboursement en actions ordinaires de la société KERALA VENTURES dépend de paramètres 

calculés à la date du remboursement. 

 

Cet emprunt obligataire n’est pas assorti d’une prime de non conversion. 

 

 

Obligations OODRIVE CAPITAL : 

 

Les obligations OODRIVE CAPITAL de catégorie 2, détenues par la Société, au nombre de 2 000 000, sont 

convertibles en actions ordinaires de la société OODRIVE CAPITAL à l’échéance de l’emprunt obligataire (18 

mai 2024) ou sur demande du représentant des titulaires d’obligations de catégorie 2 en cas de survenance 

d’évènements particuliers exposés à l’article 7.2 du contrat d’emprunt obligataire. La parité d’échange des 

obligations en actions dépend de paramètres calculés à la date de la conversion. 

 

Cet emprunt obligataire n’est pas assorti d’une prime de non conversion. 



 

 

 

 

En date du 24 septembre 2019, ces obligations ont finalement été converties en actions de préférence, ce qui a 

donné lieu au remboursement de cet emprunt obligation sous forme d’actions. 

 

Obligations STEEL SHED SOLUTIONS: 

 

Les obligations STELL SHED SOLUTIONS détenues par la Société, au nombre de 1 200 000, sont convertibles 

en actions de la société STEEL SHED SOLUTIONS à raison d’une action ordinaire pour une obligation à la date 

d’échéance de l’emprunt obligataire (29 juillet 2024) ou sur demande de la Société en cas de survenance 

d’évènements particuliers exposés à l’article 3 du contrat d’emprunt obligataire. 

 

En cas de non conversion la Société percevra une prime de 5 % de la valeur de souscription des obligations (pas 

de capitalisation annuelle). 

 

Cette prime n’est pas comptabilisée dans les comptes du fait de l’incertitude attachée à son versement. Elle est 

estimée à 145 432 € au 31 décembre 2019. 

 

Obligations LONSDALE DEVELOPPEMENT : 

 

Les obligations LONSDALE DEVELOPPEMENT détenues par la Société, au nombre de 1 000 000, sont 

convertibles en actions de la société LONSDALE DEVELOPPEMENT à raison d’une action ordinaire pour une 

obligation à compter du 1er janvier 2023 ou sur demande de la Société en cas de survenance d’évènements 

particuliers exposés à l’article 2 du contrat d’emprunt obligataire. 

 

En cas de non conversion la Société percevra une prime de 9 % capitalisée à chaque date anniversaire de la 

souscription des obligations. 

 

Cette prime n’est pas comptabilisée dans les comptes du fait de l’incertitude attachée à son versement. Elle est 

estimée à 193 167 € au 31 décembre 2019. 

 

Obligations WALLY (LA COMPAGNIE DE KAIROS) : 

 

Les obligations WALLY, filiale de LA COMPAGNIE DE KAIROS, détenues par la Société, au nombre de 

1 135 521 sont convertibles en actions de la société WALLY à raison d’une action ordinaire pour une obligation 

à compter du 1er juillet 2023 ou sur demande de la Société en cas de survenance d’évènements particuliers exposés 

dans le rapport spécial du Conseil d’Administration de la société WALLY, établi conformément à l’article 583 du 

code des sociétés belge. 

 

En cas de non conversion la Société percevra une prime de 6 % capitalisée à chaque date anniversaire de la 

souscription des obligations. 

 

Cette prime n’est pas comptabilisée dans les comptes du fait de l’incertitude attachée à son versement. Elle est 

estimée à 207 416 € au 31 décembre 2019. 

 

Obligations NMPO INVEST : 

 

La société a souscrit au cours de l’exercice 2019 à deux emprunts obligataires : 

 

Obligations NMPO INVEST (ORA 2019) : 

 

Les obligations NMPO INVEST détenues par la Société, au nombre de 7 380 253 sont remboursables 

exclusivement en actions de la société NMPO INVEST à l’échéance de l’emprunt obligataire (2 mai 2026) ou par 

anticipation en cas de survenance de l’un des évènements déclencheurs exposés à l’article 3.1.2 du contrat 

d’emprunt obligataire. Cet emprunt obligataire est rémunéré via un taux fixe de 0,50% qui sera capitalisé à chaque 

date anniversaire.  

 

La parité pour le remboursement en actions nouvelles de la société NMPO INVEST est fixé à une obligation de 

valeur nominale de 1 € pour une action d’une valeur nominale de 1 €. 

 



 

 

 

Cet emprunt obligataire n’est pas assorti d’une prime de non conversion. 

 

 

 

 

 

Obligations NMPO INVEST (OC 2019) : 

 

Les obligations NMPO INVEST détenues par la Société, au nombre de 13 sont convertibles en actions ordinaires 

de la société NMPO INVEST à l’échéance de l’emprunt obligataire (1 mai 2022) ou par anticipation en cas de 

survenance de l’un des évènements déclencheurs exposés à l’article 3.1.2 du contrat d’emprunt obligataire. Cet 

emprunt obligataire est rémunéré via un taux fixe de 8% qui sera capitalisé à chaque date anniversaire. 

 

La parité pour le remboursement en actions nouvelles de la société NMPO INVEST est fixé à une obligation de 

valeur nominale de 1 € pour une action d’une valeur nominale de 1 €. 

 

En cas de non conversion la Société percevra une prime de 2 % capitalisée à chaque date anniversaire de la 

souscription des obligations. 

 

Cette prime est incluse dans la juste valeur des obligations et est estimée à 302 438 € au 31 décembre 2019. 

 

Engagements sur les avances en comptes courants : 

 

Avance en compte courant OODRIVE : 

 

La Société, en application d’une convention d’avance en compte courant du 18 mai 2018 et d’un avenant du 24 

octobre 2018, a consenti une avance de 1 200 000 € à la société OODRIVE. 

 

Les actionnaires Fondateurs de la société OODRIVE s’étaient engagés à faire leurs meilleurs efforts pour qu’une 

augmentation de capital en numéraire et l’émission d’un emprunt obligataire soient décidées par une assemblée 

générale extraordinaire, au plus tard le 31 juillet 2018. L’avance consentie à la société OODRIVE aurait alors été 

convertie en capital et en emprunt obligataire. 

 

Cette opération n’ayant pas eu lieu l’avenant du 24 octobre 2018 a prolongé la durée de l’avance en compte courant 

jusqu’au 31 mars 2019 puis jusqu’à la date de conversion en actions de préférence. Cette conversion en actions de 

préférences a eu lieu en date du 24 septembre 2019. Ainsi, à la clôture de l’exercice 2019, cette avance est donc 

soldée. 

 

 

Avance en compte courant LA COMPAGNIE DU KAIROS : 

 

La Société, en application d’une convention d’avance en compte courant du 12 juin 2018, a consenti une avance 

de 1 111 000 € à la société LA COMPAGNIE DU KAIROS. 

 

Cette avance a vocation à être incorporée au capital de la société LA COMPTAGNIE DU KAIROS, d’ici le 30 

juin 2019, sur décision de l’assemblée générale qui devra approuver les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 

2018. Cette conversion en actions a finalement eu lieu en date du 28 juin 2019. Ainsi, à la clôture de l’exercice 

2019, cette avance est donc soldée. 

 

Dans le courant de l’exercice 2019, une nouvelle avance a été consenti par la société d’un montant de 485 265 € 

en application d’une nouvelle convention signée en date du 14 janvier 2019. Cette avance a vocation à être 

remboursé à son terme, soit d’ici le 30 juin 2020. 

 

 Avance en compte courant LONSDALE DEVELOPEMENT : 

 

La Société, en application d’une convention d’avance en compte courant du 24 janvier 2019, a consenti une avance 

de 1 225 000 € à la société LONSDALE DEVELOPEMENT. Cette avance a vocation à être remboursé à son 

terme, soit d’ici le 31 décembre 2023. 

 



 

 

 

Avance en compte courant BAGATELLE GROUP : 

 

La Société, en application d’une convention d’avance en compte courant du 19 mars 2019, a consenti une avance 

globale de 6 240 762 € à la société BAGTELLE GROUP (souscrite en deux temps : une première partie pour un 

montant de 1 842 611 € a été souscrite le 19 mars 2019, une seconde partie pour un montant de 4 398 151 € a été 

souscrite le 09 aout 2019). Cette avance a vocation à être remboursé à son terme, soit d’ici le 19 mars 2026. 

 

3.10.2. Engagements financiers donnés 

 

La Société n’a donné aucun engagement financier. 

 

3.10.3. Autres opérations non inscrites au bilan 

 

La Société n’a conclu aucune opération de cette nature. 

 

3.11. Eléments concernant les entreprises liées et les participations 

 

Informations sur les éléments au bilan et au compte de résultat : 

 

 
Informations financières sur les participations : 

 

Liées

(1)

Avec un lien de 

participation

(2)

Autres participations 30 763 002 101 889 618 

Créances rattachées à des participations 494 625 7 801 025 

Autres titres immobilisés (3) - 22 924 981 

Produits financiers 527 382 837 225 

Charges financières - - 

Entreprises

Postes



 

 

 

 
 

Certaines informations n’ont pas été fournies en raison du préjudice pouvant résulter de leur divulgation. 

 

 

3.12. Informations sur les transactions avec les parties liées 

 

Les transactions réalisées avec les parties liées sont réalisées à des conditions normales de marché. 

 

Les principales transactions sont : 

 

 
 

"Pour les frais de recherche et gestion des participations" ces frais réalisés avec la partie liée NextStage AM 

représentent uniquement du remboursement à l'euro prêt des frais engagés pour la réalisation de prise de 

participations (investissements en actions et obligations) et de dépenses liées à la gestion des participations 

(réunions avec les dirigeants, honoraires de conseils, notamment) pour le compte de NextStage SCA.

Brute Nette

Filiales détenus à plus de 50 % :

LA COMPAGNIE DE KAIROS (1) 23 600 (23) (*) 14 091 14 091 3 426 - - 

ATREAM (1) 250 4 231 (*) 16 672 16 672 - - 518 

Filiales détenues entre 10 % et 50 % :

LA COMPAGNIE DU CATAMARAN (5) 1 917 43 016 36,87% 7 025 7 025 - - 458 

BOW (1) 19 273 1 553 21,75% 7 861 5 959 - - - 

IRBIS FINANCE (1) 17 214 (528) 47,28% 12 033 12 033 - - - 

NORDNEXT (1) 7 077 6 638 43,68% 6 458 6 458 - - - 

GLASS PARTNERS SOLUTIONS (2) 162 23 252 23,34% 5 659 5 659 - - 77 

COORPACADEMY SA (3) 291 5 025 13,80% 4 130 2 645 - - - 

GOODHOPE (1) 1 908 (522) 48,50% 942 942 9 009 - - 

STEEL SHED SOLUTIONS (8) - - (*) 10 000 10 000 1 200 - - 

LONSDALE DEVELOPPEMENT (1) 817 1 116 (*) 7 022 1 991 2 225 - - 

THE WALL (3) 11 872 (753) (*) 7 002 7 002 - - - 

NEW BLACK GOLD (1) 868 8 508 (*) 8 237 8 237 - - - 

BAGATELLE GROUP (7) - - (*) 10 048 10 048 6 241 - - 

NMPO INVEST (1) 8 416 (7 342) (*) 220 220 8 409 - - 

YSEOP (4) 325 2 107 (*) 7 253 7 253 - - - 

PORT ADHOC (6) 7 707 1 107 (*) 8 000 8 000 - - - 

(*) L'indication du pourcentage de détention n'est pas communiquée en raison du caractère confidentiel de cette donnée

(**) Y compris les emprunts obligataires

(1) Information financière comptes sociaux au 31 décembre 2018

(2) Information financière comptes sociaux au 30 septembre 2018

(3) Information financière comptes consolidés au 31 décembre 2018

(4) Information financière comptes intermédiaires au 30 juin 2019

(5) Information financière comptes sociaux au 31 août 2019

(6) Rapport d'activité - Information financière non auditées

(7) Société en création - Pas d'exercice comptable cloturé pour le moment

(8) Société en cours de structuration - Pas d'états financiers disponibles pour le moment

Quote-part 

du capital 

détenu (en 

pourcenrage)

Prêts et 

avances 

consentis par 

la société et 

non encore 

remboursés 

(**)

Montant des 

cautions et 

avals donnés 

par la société

Dividendes 

encaissés par 

la société au 

cours de 

l'exercice

Filiales et participations (en K€)

Valeur comptable des titres 

détenusCapital

Capitaux 

propres 

autres que le 

capital

Charges  Produits Créances Dettes

NEXTSTAGE AM Rémunération statutaire de la gérance 2 866 694 - - -

NEXTSTAGE AM Frais de recherche et gestion des participations 110 362 - - 8 257 

NEXTSTAGE AM Assurances 2019 45 000 - - 90 000 

Parties liées Nature transactions
Montants dans le résultat Montants au bilan



 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

NEXTSTAGE SCA 

 

Société en commandite par actions au capital de 8 169 654 euros 

Siège social : 19, avenue George V 

75008 PARIS 

RCS PARIS 810 875 039 

 

 

Etats financiers IFRS au 31 décembre 2019 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

BILAN 

 

ETAT DU RESULTAT GLOBAL 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

BILAN 

 

 

 
 

 

 

 

 

  

ACTIF (en euros) Notes 31/12/2019 31/12/2018

ACTIFS NON COURANTS :

Actifs financiers non courants  : Actions 3.1 202 615 771 152 677 013 

Actifs financiers non courants  : Obligations 3.1 29 825 127 21 718 255 

Actifs financiers non courants  : Avances comptes courants 3.1 7 801 025 - 

TOTAL ACTIFS NON COURANTS 240 241 923 174 395 268 

ACTIFS COURANTS :

Autres actifs 3.3 505 014 6 222 105 

Equivalents de trésorerie 3.2 19 311 133 47 838 372 

Trésorerie 3.2 1 297 057 1 490 075 

TOTAL ACTIFS COURANTS 21 113 203 55 550 551 

TOTAL ACTIF 261 355 126 229 945 819 

PASSIF (en euros) Notes 31/12/2019 31/12/2018

CAPITAUX PROPRES :

Capital 3.10 8 169 654 7 542 894 

Primes liées au capital 3.10 202 972 784 183 965 905 

Réserves 3.10 35 254 717 21 367 494 

Résultat de l'exercice 3.10 14 115 133 14 003 686 

TOTAL CAPITAUX PROPRES 260 512 289 226 879 980 

PASSIFS COURANTS :

Dettes sur actifs financiers non courants 3.3 - 2 385 168 

Dettes fournisseurs et autres dettes 3.3 842 838 680 671 

TOTAL PASSIFS COURANT 842 838 3 065 839 

TOTAL PASSIF 261 355 126 229 945 819 



 

 

 

ETAT DU RESULTAT GLOBAL 

 

 

 
 

 

 

 

ETAT DU RESULTAT GLOBAL (en euros) Notes
31/12/2019

(12 mois)

31/12/2018

(12 mois)

Variation de juste valeur des actifs financiers non courants 3.6 17 091 399 17 563 437

Revenus des actifs financiers non courants 3.7 1 708 861 1 672 620

Charges externes 3.5 (4 918 751) (4 692 240)

RESULTAT OPERATIONNEL 13 881 509 14 543 817

Trésorerie et équivalents de trésorerie 3.8 -67 835 -743 742

Coût de l'endettement financier brut - - 

COUT DE L'ENDETTEMENT FINANCIER NET (67 835) (743 742)

Autres produits financiers 3.9 301 459 203 612 

Autres charges financières - - 

RESULTAT NET 14 115 133 14 003 686

Variation de la réserve de conversion - - 

Gains et pertes actuariels - - 

Variation de la Juste valeur des actifs financiers - - 

RESULTAT GLOBAL 14 115 133 14 003 686

Résultat par action ordinaire 3.14 7,03 7,33

Résultat dilué par action ordiniare 3.14 7,03 7,33



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

TABLEAU DES FLUX DE TRESORERIE 

 

ETAT DE VARIATION DES CAPITAUX PROPRES 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

TABLEAU DES FLUX DE TRESORERIE 

 

 

 
 

 

 

 

 

  

31/12/2019 31/12/2018

FLUX DE TRESORERIE LIES A L'ACTIVITE

Résultat net 14 115 133 14 003 686 

Retraitements :

Variation de juste valeur des actifs financiers non courants (17 091 399) (17 563 437)

Revenus des actifs financiers non courants : Intérêts courus des Obligations 854 990 (737 207)

Revenus des actifs financiers non courants : Intérêts courus des comptes courants (335 262) - 

Capacité d'autofinancement après coût de l'endettement net et impôts (2 456 537) (4 296 958)

Charge d'impôt - - 

Coût de l'endettement financier net - - 

Capacité d'autofinancement avant coût de l'endettement financier net et impôts (2 456 537) (4 296 958)

Impôts versés - - 

Variation du besoin en fonds de roulement lié à l'activité :

Autres créances et comptes de régularisation 5 417 091 (5 884 447)

Dettes fournisseurs et autres dettes 162 167 64 189 

Flux net de trésorerie généré par l'activité 3 122 720 (10 117 215)

FLUX DE TRESORERIE LIES AUX OPERATIONS D'INVESTISSEMENT

Acquisitions actifs financiers : Actions (35 954 343) (29 807 154)

Acquisitions actifs financiers : Obligations (11 575 142) (5 448 267)

Acquisitions actifs financiers : Avances en comptes courants (7 465 763) - 

Cessions actifs financiers : Actions 3 335 095 - 

Remboursement actifs financiers : Obligations 300 000 - 

Flux net de trésorerie lié aux opérations d'investissement (51 360 153) (35 255 421)

FLUX DE TRESORERIE LIES AUX OPERATIONS DE FINANCEMENT

Augmentation de capital 22 020 947 487 508 

Réduction de capital (2 387 308) - 

Actions propres retraités sur le capital fin de période (960 764) (892 091)

Actions propres retraités sur le capital début de période 864 893 871 743 

Retraitement annulation PV/MV exercice précédent (20 592) 10 409 

Flux net de trésorerie lié aux opérations de financement 19 517 176 477 569 

VARIATION DE TRESORERIE (28 720 257) (44 895 067)

Trésorerie d'ouverture 49 328 446 94 223 514 

Trésorerie de clôture 20 608 190 49 328 446 

VARIATION DE TRESORERIE (28 720 257) (44 895 067)

TABLEAU DES FLUX DE TRESORERIE (en euros)



 

 

ETAT DE VARIATION DES CAPITAUX PROPRES 

 

 

 
 

Capital

social

Primes 

d'émission
Réserves Résultat

Total des 

capitaux 

propres

Situation au 31 décembre 2017 7 167 888 183 853 403 8 223 786 13 153 647 212 398 725 

Affectation du résultat 13 153 647 (13 153 647) - 

Augmentations de capital 375 006 112 502 487 508 

Actions propres - - (9 939) - (9 939)

Résultat de la période - - - 14 003 686 14 003 686 

Situation au 31 décembre 2018 7 542 894 183 965 905 21 367 494 14 003 686 226 879 980 

Augmentations de capital 700 755 21 723 405 22 424 160 

Réduction de capital (73 995) (2 313 312) (2 387 307)

Frais d'augmentation de capital (403 213) (403 213)

Affectation du résultat 14 003 686 (14 003 686) - 

Actions propres (116 464) (116 464)

Résultat de la période 14 115 133 14 115 133 

Situation au 31 décembre 2019 8 169 654 202 972 784 35 254 717 14 115 133 260 512 289 

ETAT DE VARIATION DES CAPITAUX 

PROPRES (en euros)
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ANNEXE 

 

 

 

I GENERALITES 

 

1.1 Présentation de la société et de son activité 

 

La société NextStage SCA (« la Société ») a été créée le 26 mars 2015. 

 

La Société est domiciliée en France, 19, avenue George V – 75008 PARIS. 

 

Elle a pour activité principale la souscription, l’acquisition, gestion et cession de valeurs mobilières 

françaises ou étrangères, négociées ou non sur un marché réglementé. 

 

La gestion du portefeuille est déléguée à la société NextStage AM. 

 

 

1.2 Base de préparation 

 

Les états financiers IFRS au 31 décembre 2019 ont été arrêtés par le gérant. 

 

Les états financiers 2019 ont été établis conformément aux normes comptables internationales publiées par 

l’IASB (International Accounting Standard Board) et adoptées par l’Union européenne. Ces normes 

comprennent les IFRS (International Financial Reporting Standards) et les IAS (International Accounting 

Standards), ainsi que les interprétations de l’IFRS Interpretations Committee.  

 

Les éléments de nature ou fonctions semblables sont regroupés dans des postes distincts selon le principe 

d’importance relative. Lors de leur comptabilisation, les actifs et passifs d’une part et produits et charges 

d’autre part ne sont compensés qu’en application des dispositions d’une norme ou d’une interprétation. 

 

Les actifs et passifs sont classés par ordre de liquidité croissante en distinguant les éléments non-courants 

et courants, selon que leur réalisation ou exigibilité est à plus ou à moins de douze mois après la date de 

clôture des états financiers. 

 

Les états financiers sont présentés en euro qui est la monnaie fonctionnelle de la Société. Les montants sont 

arrondis à l’euro le plus proche, sauf indication contraire. 

 

NextStage SCA publie des états financiers annuels clôturés au 31 décembre et des états financiers 

semestriels arrêtés au 30 juin. 

 

Référentiel appliqué : 

 

Les principes et méthodes comptables appliqués sont conformes aux normes IFRS et interprétations 

afférentes, d’application obligatoire au 31 décembre 2019. 

  



 

 

 

Les nouvelles normes, amendements de normes et interprétations applicables à compter du 1er janvier 2019 

ne trouvent pas à s’appliquer ou n’ont pas d’incidence significative sur les états financiers IFRS au 31 

décembre 2019. Il s’agit de : 

 

 
 

Par ailleurs, la Société a choisi de ne pas appliquer par anticipation les nouvelles normes, amendements de 

normes et interprétations suivants d’application obligatoire sous réserve de l’adoption par l’Union 

Européenne (UE) :  

 

 
 
La Direction de la Société estime que l’application des autres normes de devrait pas avoir d’impact 

significatif sur les états financiers IFRS. 

 

Recours aux jugements et à des estimations : 

 

En préparant ces états financiers IFRS, la Direction a exercé des jugements, effectué des estimations et fait 

des hypothèses ayant un impact sur l’application des méthodes comptables de la Société et sur les montants 

des actifs et passifs, des produits et des charges. Les valeurs réelles peuvent être différentes des valeurs 

estimées. 

 

Les informations relatives aux jugements exercés pour appliquer les méthodes comptables ayant l’impact 

le plus significatif sur les montants comptabilisés dans les états financiers sont incluses en note II. 

 

Les informations sur les hypothèses et les incertitudes liées aux estimations qui comportent un risque 

significatif d’ajustement matériel sont incluses en note II et concernent principalement les évaluations à la 

juste valeur des actions, obligations et équivalents de trésorerie. 

 

 

 

 

 

Date d'application 

obligatoire

IFRS 16 Contrats de location 01/01/2019

Amendements IFRS 9 Caractéristiques de remboursement anticipé avec 

rémunération négative

01/01/2019

Amendements IAS 19 Avantages du personnel : modification, réduction ou 

liquidation d'un régime 

01/01/2019

Amendements IAS 28 Intérêts à long terme dans des entreprises associées 

et coentreprises 

01/01/2019

Normes / interprétations

Date d'application 

obligatoire

IFRS 17 Contrats d'assurance 01/01/2022

Normes / interprétations



 

 

 

1.3 Evènements significatifs de l’exercice 

 

 
 

1.4 Evènements postérieurs à la clôture de l’exercice 

 

 
 

La Société est confrontée depuis fin février à l’émergence à l’échelle mondiale de la pandémie du COVID-

19. Face à cette crise sanitaire, le Gérant de NextStage AM a rapidement pris des mesures visant à protéger 

la santé de ses collaborateurs, tout en assurant la poursuite de l’activité. Le gérant travaille en contact étroit 

avec les participations et a identifié 3 principaux risques susceptibles d’affecter le portefeuille : Les risques 

de trésorerie, la sensibilité au confinement et les risques de rupture de la chaîne logistique. Compte-tenu de 

l’ampleur de la crise et de son caractère évolutif, une estimation de son impact financier ne peut encore être 

effectuée à ce stade. 

 

II REGLES ET METHODES COMPTABLES 

 

Les états financiers sont préparés sur la base du coût historique à l’exception des actions, obligations et 

équivalents de trésorerie évalués à la juste valeur. 

 

2.1. Actifs financiers non courants 

 

Conformément à IAS 28 « Participation dans des entreprises associées et des coentreprises » et à IFRS 10 

« États financiers consolidés », la Société a déterminé qu’elle détenait un certain nombre d’entreprises sous 

influence notable, i.e. d’entreprises associées ou d’entreprises contrôlées (cf. détail par société – Note 3.1). 

La Société a choisi de se prévaloir 

 

Dates Evènements Commentaires

15 janvier 2019 Cession participation Efeso Consulting Paragraphe 3,1

15 janvier 2019 Avance en compte courant consentie à La Compagnie du Kairos Paragraphe 3,1

25 janvier 2019 Avance en compte courant consentie à Lonsdale Paragraphe 3,1

13 mars 2019 Prise de participation dans Bagatelle Group (actions de préférence) Paragraphe 3,1

19 mars 2019 Avance en compte courant consentie à Bagatelle Group Paragraphe 3,1

02 mai 2019 Acquisition d'obligations NMPO (nouvel emprunt obligataire) Paragraphe 3,1

02 mai 2019 Prise de participation dans NMPO Invest (actions ordinaires) Paragraphe 3,1

16 mai 2019 Prise de participation compléménetaire dans NordNext (augmentation de capital) Paragraphe 3,1

28 juin 2019 Prise de participation complémentaire dans La Compagnie du Kairos (augmentation de capital) Paragraphe 3,1

28 juin 2019 Conversion avance en compte courant La Compagnie du Kairos de 2018 en actions Paragraphe 3,1

09 juillet 2019 Avance en compte courant consentie à Yseop Paragraphe 3,1

09 juillet 2019 Prise de participation dans Yseop (actions ordinaires) Paragraphe 3,1

12 juillet 2019 Cession d'une partie de la participation détenue dans NordNext Paragraphe 3,1

29 juillet 2019 Augmentation de capital (actions ordinaires) Paragraphe 3.10

30 juillet 2019 Prise de participation complémentaire dans Yseop (augmentation de capital) Paragraphe 3,1

09 aout 2019 Avance en compte courant consentie à Bagatelle Group Paragraphe 3,1

17 septembre 2019 Prise de participation dans Port Adhoc (actions ordinaires) Paragraphe 3,1

17 septembre 2019 Prise de participation complémentaire dans Irbis Finance (augmentation de capital) Paragraphe 3,1

17 septembre 2019 Transfert participation Financière de Tréville vers Irbis Finance Paragraphe 3,1

23 septembre 2019 Prise de participation complémentaire dans Oodrive Capital (augmentation de capital) Paragraphe 3,1

24 septembre 2019 Prise de participation complémentaire dans Oodrive Capital (conversion de l'avance en compte courant et de l'emprunt obligataire en actions de préférences)Paragraphe 3,1

15 octobre 2019 Acquisition d'obligations NMPO (nouvel emprunt obligataire) Paragraphe 3,1

07 novembre 2019 Acquisition d'obligations NMPO (souscription compémentaire) Paragraphe 3,1

21 novembre 2019 Réduction de capital (actions ordinaires) Paragraphe 3.10

Dates Evènements

31 janvier 2020 Cession partielle de la participation CoorpAcademy SA



 

 

 

- De l’exemption d’application de la méthode de la mise en équivalence prévue pour les organismes 

de capital-risque, fonds commun de placement, société d’investissement à capital variable ou 

entités semblables par IAS 28 pour ses participations dans des entreprises associées (sous 

influence notable). 

 

- Du 4B de IFRS 10 qui prévoit qu’une société mère qui est une entité d'investissement n'est pas 

tenue de présenter des états financiers consolidés si elle a l'obligation d'évaluer toutes ses filiales 

à la juste valeur par le biais du résultat. Ainsi, l'entité d'investissement ne doit pas consolider ses 

filiales ou appliquer IFRS 3 lorsqu'elle obtient le contrôle d'une autre entité.  

 

De plus, la Société comptabilise ses actifs financiers non soumis à un contrôle, contrôle conjoint ou 

influence notable selon IAS 39 « Instruments financiers – Comptabilisation et évaluation ». Dans ce cadre, 

à la date de comptabilisation initiale, ils ont été désignés en tant qu’actifs financiers à la juste valeur par le 

biais du compte de résultat dans la mesure où ils sont gérés et leur performance est suivie sur la base de la 

juste valeur, conformément à une stratégie de gestion d’investissement documentée. 

 

Les variations de juste valeur des actifs financiers non courants sont comptabilisées en résultat opérationnel 

au poste « variation de juste valeur des actifs financiers non courants ». 

 

Les frais représentatifs de droits de mutation, d’honoraires, de commissions, et frais d’actes sont 

comptabilisés en charges. 

 

Evaluation de la juste valeur : 

 

Les principes de valorisation en juste valeur retenus sont conformes à ceux prévus par la norme IFRS 13. 

 

Dans la mesure du possible, lors de l’évaluation de la juste valeur d’un actif ou d’un passif, la Société 

s’appuie sur des données de marché observables. 

 

Les évaluations de juste valeur sont classées selon une hiérarchie comptant trois niveaux, en fonction des 

données utilisées dans la technique d’évaluation : 

 

Niveau 1 : Juste valeur évaluée sur la base de cours (non ajustés) observés sur des marchés actifs pour des 

actifs ou passifs identiques, sociétés dont les titres sont cotés sur un marché actif (« cotées »). Les titres des 

sociétés cotées sont évalués au dernier cours de bourse. 

 

Niveau 2 : Juste valeur évaluée à l’aide de données, autre que les prix cotés inclus dans le niveau 1, qui sont 

observables pour l’actif ou le passif, soit directement (sous forme de prix) ou indirectement (déterminées à 

partir du prix). Les données observables étant des données qui sont élaborées à l’aide des données de 

marché, par exemple les informations publiées sur des évènements ou des transactions réelles, et qui 

reflètent les hypothèses que les participants de marché utiliseraient pour fixer le prix de l’actif ou du passif. 

 

Niveau 3 : Juste valeur pour l’actif ou le passif évaluée à l’aide de données qui ne sont pas fondées sur des 

données de marché observables (données non observables). 

 

Sur cette base, NextStage SCA a classé ses actions en niveau 3 dans la hiérarchie de la juste valeur. De fait, 

ces évaluations reposent sur des informations qui ne sont pas des données publiques ainsi que sur des 

hypothèses propres à chaque expert et dépendantes des combinaisons de méthodes de valorisation utilisées. 

 

Afin de déterminer la juste valeur de ses participations, la Société a choisi de se fonder sur les valorisations 

effectuées par la société de gestion NextStage AM, qui font l’objet d’une adoption par le Comité de 

valorisation de la société de gestion. Ces évaluations font l’objet d’une revue par la Direction de la Société, 

et d’une validation par le Conseil de Surveillance. 

 

http://abonnes.efl.fr/EFL2/convert/id/?id=R7DEE4C3B5533CF1-EFL


 

 

 

NextStage AM valorise les participations selon les principes de la Juste Valeur, conformément à IFRS 13 

et aux recommandations de l’IPEV (International Private Equity Valuation Organisation), sur la base d’une 

approche propre à chaque participation.  

 

Conformément aux pratiques de marché, NextStage SCA fait réaliser une revue de ces évaluations par un 

expert indépendant, la société SORGEM. 

 

L’expert a vérifié la conformité des valorisations effectuées avec la norme IFRS 13 et les recommandations 

de l’IPEV. L’expert a mis en œuvre une approche multicritères et pour chaque évaluation, il a défini, en 

fonction de la pertinence des informations disponibles, les méthodes qui sont les mieux adaptées à la société 

concernée. 

 

Les méthodes utilisées pour la valorisation des participations sont les suivantes : 

 

• Méthode des comparables boursiers : il s’agit d’une méthode d'évaluation analogique qui repose 

sur une comparaison des données de l'entreprise à celles d'un échantillon de sociétés comparables 

en termes d'activité, de taille, de risque, de croissance... Les multiples sont construits à partir d’un 

échantillon de sociétés cotées comparables. Un multiple moyen ou médian est ensuite appliqué à 

la société à évaluer. Dans le cas d'une société non cotée en bourse, il est d'usage d'appliquer une 

décote d'illiquidité à la valeur obtenue pour tenir compte d’un différentiel de valorisation par 

rapport à des sociétés comparables cotées, dû à la liquidité de leurs titres sur le marché. 

 

• Transactions comparables qui est une méthode d'évaluation analogique employant les multiples 

observés sur un échantillon de transactions passées jugées comparables pour évaluer une nouvelle 

transaction. Après la construction des multiples, il convient d'employer le multiple moyen ou 

médian pour l'évaluation de la transaction en question.  

 

• Cours cible : il s’agit d’une méthode d'évaluation qui repose sur la sélection des cours cibles 

publiés par des brokers pour une société donnée. Dans le cas d'une société non cotée en bourse, il 

est d'usage d'appliquer une décote d'illiquidité à la valeur obtenue pour tenir compte d’un 

différentiel de valorisation par rapport à des sociétés comparables cotées, dû à la liquidité de leurs 

titres sur le marché. 

 

• Discounted Cash-Flow (DCF) : repose sur le principe selon lequel la valeur d'un actif est égale à 

la valeur actuelle nette des flux de trésorerie futurs qu'il génère. La valeur d’un actif, ou d’une 

entité est ainsi calculée comme la somme des flux de trésorerie générés, actualisés au taux reflétant 

le niveau de risque de l’actif ou de l’entité en question. L'évaluation d'une entreprise par la 

méthode DCF repose sur une construction explicite des hypothèses sous-jacentes à une 

valorisation à savoir les prévisions de croissance, d'investissement et de rentabilité à long terme 

ainsi que le taux d'actualisation des flux futurs reflétant le niveau de risque de l'activité et sa 

structure financière.  

 

• La méthode d'évaluation du prix d'un investissement récent : Le coût d'un investissement 

récemment effectué constitue une bonne approximation de sa Juste Valeur. Lorsque 

l'investissement est réalisé par un tiers, la valorisation sur la base du coût de cet investissement 

peut être affectée des facteurs suivants : 

 

o Il s'agit d'un investissement représentant un faible pourcentage du capital ou d'un faible 

montant en valeur absolue, 

o L’investissement et le nouvel investissement sont assortis de droits différents, 

o Le nouvel investissement est réalisé par des considérations stratégiques, 

o L’investissement peut être assimilé à une vente forcée ou à un plan de sauvetage. 

 

Cette méthode est adaptée pendant une période limitée, en général d'un an à compter de 

l'investissement de référence. Il doit être tenu compte pendant cette période de tout changement 

ou évènement postérieur à l'opération de référence susceptible d'affecter la Juste 



 

 

 

Valeur de l'investissement. 

 

• La méthode du comparable spécifique ou des références sectorielles : Cette méthode applique un 

multiple non plus sur un comparable de résultats mais sur une référence ou benchmark de marché 

et appropriée à l’activité de la participation. L’utilisation de cette méthode d’estimation de la juste 

valeur se limite à certaines situations spécifiques (activités particulières) ou est utilisée pour 

vérifier le bien-fondé des résultats obtenus à l’aide d’autres méthodes. 

 

Les méthodes d’évaluation des participations utilisées par l’expert au 31 décembre 2019 sont les suivantes : 

 

 
 

Les valorisations effectuées à partir de ces méthodes ont permis de confirmer les valeurs retenues au 31 

décembre 2019 par le Comité de valorisation de la société de gestion NextStage AM. 

 

Le tableau ci-après présente les principaux paramètres retenus par l’expert indépendant dans le cadre de ses 

travaux relatifs à l’évaluation de la juste valeur des participations détenues par NextStage SCA au 31 

décembre 2019. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Comparables 

cotés

Transactions 

comparables
Cours cible DCF

Autres 

méthodes

La Compagnie du Catamaran Fountaine Pajot X X

Bow Bow X (5)

Irbis Finance

Financière Treville

Quetzal Acorus X X

Coorpacademy SA

Coorpacademy France

Glass Partners Solutions Glass Partners X X

NordNext Adopt' X (2) (3)

Goodhope NaturaBuy X X

Oodrive Capital Oodrive X X X

Steel Shed Solutions Steel Shed Solutions X X

La Compagnie de Kairos Dream Yacht Charter X X

Lonsdale Developpement Lonsdale X X

The Wall Arkose X X

Atream Atream X X X

New Black Gold Vinci Technologies X X

Bagatelle Group Bagatelle X

NMPO Invest Locamod X X X

Port Adhoc Port Adhoc X

Yseop Yseop X X (4)

(1) Restructurations récentes sur le capital (4) Multiple de valorisation

(2) Capitalisation du cash-flow 2019 (5) Multiple publié par Damodaran

(3) Actif net réévalué

Groupes

LinXéa

Coorpacademy

Participations

(1)

(4)X



 

 

 

 

Hypothèses retenues par l’expert pour évaluer la juste valeur des participations : 

 

 
 

NextStage SCA a classé ses obligations en niveau 3 dans la hiérarchie de la juste valeur. La juste valeur 

des obligations est déterminée sur la base d’une analyse de l’évolution des taux depuis l’émission, en 

intégrant des paramètres estimés par NextStage AM en l’absence de données observables. 

 

Des analyses de sensibilités ont été effectuées : 

 

• Pour les participations pour lesquelles la méthode du DCF est utilisée, la variation du taux 

d’actualisation compris entre +/- 0,25% et +/- 2,5%, et du taux de croissance à long terme compris 

entre +/- 0,25% et +/- 0,50%, conduit à une variation de la valeur des participations entre - 45,6 

Meuros et + 52,5 Meuros ; 

 

• Pour les participations pour lesquelles la méthode des comparables cotés est utilisée, la variation 

des multiples comprise entre +/- 5% et +/- 15% conduit à une variation de la valeur des 

participations entre -45,4 et + 45,4 Meuros ; 

 

• Pour les participations pour lesquelles la méthode des transactions comparables est utilisée, la 

variation des multiples de +/- 5% conduit à une variation de la valeur des participations de +/- 34,6 

Meuros. 

 

• Les méthodes de prise en compte du cours de bourse, d’actualisation des cash-flow 2019, et des 

multiples publiés par Damodaran, n’ayant été utilisées chacune que pour une participation, 

l’information concernant leur sensibilité conduirait à communiquer une information nominative 

confidentielle pouvant être préjudiciable aux activités des sociétés. En conséquence cette 

information n’est pas communiquée. 

 

Pour les obligations, les analyses de sensibilité ont été réalisées sur la base d’une variation du taux d’intérêt 

de +/-100 points de base conduisant à une variation de valeur entre – 0,58 Meuros et +/- 0,60 Meuros.  

Méthodes de valorisation utilisées Principales hypothèses retenues par l'expert

Comparables boursiers Multiple de l'EBITDA, EBIT ou CA (*)

Agrégats normatifs 2019 - 2020

Décôte de taille entre 0 % et 40 %

Décôte d'illiquidité entre 0 % et 30 %

Transactions comparables Multiple de l'EBITDA, EBIT ou CA (*)

Agrégats normatifs 2019 - 2020

Décôte de taille entre 0 % et 46 %

Cours Cible Sélection de Brokers réputés

Décôté d'illiquidité de 20 %

Discounted Cash Flow (DCF) ou actualisation Taux d'actualisation entre 8,9 % et 22,1 %

des Cash-Flow Taux de croissance infine entre 1,7 % et 2,1 %

Agrégats normatifs 2020 - 2039

(*) Selon l'information disponible



 

 

 

NextStage SCA a classé ses avances en compte courant en niveau 3 dans la hiérarchie de la juste valeur. 

La juste valeur des avances en compte courant est déterminée, en l’absence de données observables, sur la 

base des conditions stipulées dans les conventions d’avances en compte courant. 

 

 

2.2. Capital social 

 

Les frais liés aux augmentations du capital sont comptabilisés en déduction des capitaux propres, et ceux 

relatifs à la recherche d’investisseurs en charges. 

 

La Société a émis des actions de préférence à des fins d’association des managers de la société NextStage 

AM (Gérant) et des membres clés du Comité d’investissement de la Société. 

 

Les modalités prévues en cas de départ des managers / sponsors font en sorte que le droit à l’appréciation 

de valeur des actions de préférence est soumis à des conditions de services et de performance (§3-9). Par 

conséquent, il a été déterminé que les actions de préférence entraient dans le champ d’application d’IFRS 

2. 

 

Selon IFRS 2, le mode de comptabilisation des actions de préférence est fondé sur le mode de dénouement 

le plus probable. Compte tenu de l’introduction en bourse, les actions de préférence ont été classées en 

capitaux propres. 

 

Par ailleurs, les actions de préférence ayant été souscrites à leur juste valeur, aucune charge n’a été 

comptabilisée au sein du compte de résultat. 

 

 

2.3. Créances et dettes 

 

Les créances et dettes courantes sont comptabilisées au coût amorti, qui correspond à leur valeur nominale. 

 

Les créances sont, le cas échéant, dépréciées en fonction des difficultés de recouvrement auxquelles elles 

sont susceptibles de donner lieu. 

 

 

2.4. Equivalents de trésorerie 

 

Il s’agit de placements classés selon le règlement européen UE 2017/1131 sur les fonds monétaires, dit 

MMF (Money Market Funds), entrée en vigueur le 21 juillet 2018, en : 

 

• Fonds monétaires à valeur liquidative variable standard ou court terme (VNAV) 

• Fonds monétaires court terme à valeur liquidative constante (CNAV) 

• Fonds monétaires court terme à faible volatilité (LVNAV) 

 

Et qui conformément à l’avis de l’ANC (lettre du Président à l’AMF du 13 novembre 2018) sont détenus 

dans l’objectif de faire face aux engagements de trésorerie à court terme. 

 

Ces placements sont comptabilisés à la juste valeur. 

 

Les variations de juste valeur sont comptabilisées par le biais du compte de résultat et présentés en coûts 

de l’endettement financier net au sein du poste « Trésorerie et équivalents de trésorerie ». 

 

La juste valeur est appréciée sur la base de leur valeur liquidative à la date de clôture (niveau 1 au sein de 

la hiérarchie de la juste valeur). 

 

 

 



 

 

 

2.5. Provisions 

 

Une provision est comptabilisée lorsque la Société a une obligation juridique ou implicite envers un tiers 

résultant d’un évènement passé dont il est probable qu’une sortie de ressources représentative d’avantages 

économiques sera nécessaire pour éteindre l’obligation et lorsque le montant de l’obligation peut être estimé 

de manière fiable. 

 

 

2.6. Reconnaissance des produits 

 

Dividendes perçus : 

 

Les dividendes versés par les sociétés dans lesquelles la Société détient une participation sont comptabilisés 

en résultat opérationnel au poste « Revenus des actifs financiers non courants » à la date de la décision 

d’assemblée ayant voté la distribution de dividendes. 

 

Revenus des obligations : 

 

Les intérêts des obligations souscrits par la Société sont comptabilisés en résultat opérationnel au poste 

« Revenus des actifs financiers non courants » à la date où ils sont encourus. 

 

Les intérêts acquis et non versés à la clôture de l’exercice sont comptabilisés en intérêts courus à recevoir. 

 

2.7.  Option au régime fiscal des Sociétés de Capital Risque (SCR) 

 

NextStage SCA peut être qualifiée de Société de Capital-Risque puisqu’elle satisfait aux conditions prévues 

par l’article 1-1 de la loi n° 85-695 du 11 juillet 1985 à savoir : 

 

- Elle a pour objet social la gestion d'un portefeuille de valeurs mobilières, 

- Elle n’a pas souscrit à des emprunts d'espèces au-delà de la limite de 10 % de son actif net, 

- Une personne physique, son conjoint et leurs ascendants et descendants ne détiennent pas 

ensemble, directement ou indirectement, plus de 30 % des droits dans ses bénéfices, 

- L'option pour le régime fiscal des sociétés de capital-risque a été exercée dans les six mois suivants 

celui de la création de son activité. 

 

Ainsi, la Société a opté le 29 juillet 2015 pour le régime fiscal des SCR prévu au 3° septies de l’article 208 

du Code Général des Impôts à compter de son premier exercice clos le 31 décembre 2015. 

 

En application de cette option la Société est exonérée d’impôt sur les sociétés sur l’ensemble des revenus 

et des plus-values de son portefeuilles titres, coté ou non coté, et sur les produits des activités accessoires 

liés à la détention de titres. 

 

 

2.8.  Information sectorielle 

 

La Société a déterminé qu’elle était constituée d’un seul secteur opérationnel correspondant à la gestion et 

au suivi de ses investissements. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000693456&idArticle=LEGIARTI000006317473&dateTexte=&categorieLien=cid


 

 

 

 

III COMMENTAIRES SUR LES COMPTES ET AUTRES INFORMATIONS 

 

3.1. Actifs financiers non courants 

 

 

 
 

Portefeuille des titres détenus : 

 

Le portefeuille titres est présenté ci-après par programme d’investissement, les obligations étant liés à la 

détention d’actions. 

  

Actifs financiers non courants  : Actions 152 677 013 40 260 232 3 904 283 71 496 13 654 305 - 202 615 771 

Actifs financiers non courants  : Obligations 21 718 255 8 409 274 2 884 505 - 3 437 094 (854 990) 29 825 127 

Actifs financiers non courants  : Avances comptes courants - 7 465 763 - - - 335 262 7 801 025 

Totaux 174 395 268 56 135 269 6 788 789 71 496 17 091 399 (519 729) 240 241 923 

31/12/2019En € 01/01/2019
Augmenta-

tions
Diminutions

Variations de 

juste valeur 

(§ 3.6)

 Intérêts 

courus

(§ 3.7)

Plus-value sur 

cession de 

titres



 

 

 

Portefeuille au 31 décembre 2018 : 
 

 
 

Les intérêts courus sur emprunts obligataires d’élèvent à 1 263 115 € au 31 décembre 2018. 

QUETZAL Actions ordinaires 1 640 784 1 640 784 - - 9,60%

QUETZAL Obligations convertibles 2 571 447 - 2 582 623 - 

Total groupe ACORUS 1 640 784 2 582 623 - 

LA COMPAGNIE DU CATAMARAN Actions ordinaires 2 696 7 025 426 - - 36,87%

Total groupe FOUNTAINE PAJOT 7 025 426 - - 

BOW Actions de préférence B 370 897 6 451 923 - - 

BOW Actions ordinaires B 140 870 1 408 710 - - 

Total groupe BOW 7 860 633 - - 

IRBIS FINANCE Actions ordinaires 4 752 966 4 832 123 - - 27,61%

IRBIS FINANCE Obligations 2015 344 202 - 344 202 - 

IRBIS FINANCE Obligations 2018 3 339 618 - 3 339 618 - 

FINANCIERE TREVILLE Actions ordinaires 1 1 - - NS

FINANCIERE TREVILLE Obligations 2015 230 990 - 233 035 - 

FINANCIERE TREVILLE Obligations 2018 307 268 - 307 268 - 

Total groupe LINXEA 4 832 124 4 224 123 - 

NORDNEXT Actions de préférence 471 000 942 000 - - 

NORDNEXT Actions ordinaires 2 576 220 5 152 440 - - 

Total groupe ADOPT' 6 094 440 - - 

EFESO CONSULTING GROUP Actions ordinaires 1 260 504 3 000 000 - - 4,77%

Total groupe EFESO CONSULTING 3 000 000 - - 

GLASS PARTNERS SOLUTIONS Actions de préférence 37 725 5 658 750 - - 23,34%

Total groupe GLASS PARTNERS 5 658 750 - - 

COORPACADEMY SA Actions ordinaires 2 921 2 270 055 - - 

COORPACADEMY SA Actions de préférence 1 795 1 859 979 - - 

Total groupe COORPACADEMY 4 130 034 - - 

COORPACADEMY France Actions ordinaires 56 477 168 - - 7,27%

Total groupe COORPACADEMY France 477 168 - - 

GOODHOPE Actions ordinaires 617 390 617 390 - - 

GOODHOPE Actions de préférence 325 000 325 000 - - 

GOODHOPE Obligations 2017 6 809 012 - 6 809 012 - 

GOODHOPE Obligations 2018 2 200 000 - 2 200 000 - 

Total groupe NATURABUY 942 390 9 009 012 - 

OODRIVE CAPITAL Actions ordinaires 3 127 272 3 439 999 - - (**)

OODRIVE CAPITAL Obligations 2 000 000 - 2 000 000 - 

OODRIVE CAPITAL Avance en compte courant - - - 1 200 000 

Total groupe OODRIVE 3 439 999 2 000 000 1 200 000 

STEEL SHED SOLUTIONS Actions ordinaires 400 000 10 000 000 - - (**)

STEEL SHED SOLUTIONS Obligations 1 200 000 - 1 200 000 - 

Total groupe STEEL SHED SOLUTIONS 10 000 000 1 200 000 - 

LA COMPAGNIE DE KAIROS Actions ordinaires (***) 1 298 000 12 980 000 - - (**)

LA COMPAGNIE DE KAIROS Avance en compte courant - - - 1 111 000 

WALLY (*****) Obligations 1 135 521 - 2 940 999 - 

Total groupe DREAM YACHT CHARTER 12 980 000 2 940 999 1 111 000 

LONSDALE DEVELOPPEMENT Actions de préférence 7 022 076 7 022 076 - - (**)

LONSDALE DEVELOPPEMENT Obligations 1 000 000 - 1 000 000 - 

Total groupe LONSDALE 2 7 022 076 1 000 000 - 

THE WALL Actions de préférence A 205 479 5 999 987 - - 

THE WALL Actions de préférence B 34 299 1 001 531 - - 

Total groupe ARKOSE 7 001 518 - - 

ATREAM Actions ordinaires 1 536 9 533 952 - - 

ATREAM Actions de préférence 1 150 7 138 050 - - 

Total groupe ATREAM (******) 16 672 002 - - 

NEW BLACK GOLD Actions de préférence 11 244 8 236 680 - - (**)

Total groupe VINCI TECHNOLOGIES 8 236 680 - - 

Total Actifs financiers non courants 107 014 023 22 956 758 2 311 000 

Juste valeur du portefeuille titres (****) 152 677 013 23 794 757 

(**) L'indication du pourcentage de détention n'est pas communiquée en raison du caractère confidentiel de cette donnée

(***) Dont détention directe 55 %

(*****) Filiale de LA COMPAGNIE DE KAIROS

(******) Dont complément de prix à verser en 2019 estimé à 2.385.168 €

(*) Les pourcentages de détention sur les actions sont calculés toutes catégories d'actions confondues

(****) L'indication de la juste valeur individualisée par ligne de titre n'est pas donnée en raison du caractère confidentiel de cette donnée 

21,93%

43,06%

13,84%

49,39%

Portefeuille titres Nature des titres

Actions Obligations

31/12/2018

Pourcentage 

de détention 

(*)

Prix d'acquisition

Avances

cpts courants

(**)

(**)

Quantités



 

 

 

Portefeuille au 31 décembre 2019 : 

 

 
 

Les intérêts courus sur emprunts obligataires s’élèvent à 408 125 € au 31 décembre 2019, et ceux sur les 

avances en comptes courants à 344 621 €. 

QUETZAL Actions ordinaires 1 640 784 1 640 784 - - 9,60%

QUETZAL Obligations convertibles 2 571 447 - 2 582 623 - 

Total groupe ACORUS 1 640 784 2 582 623 - 

LA COMPAGNIE DU CATAMARAN Actions ordinaires 2 696 7 025 426 - - 36,87%

Total groupe FOUNTAINE PAJOT 7 025 426 - - 

BOW Actions de préférence B 370 897 6 451 923 - - 

BOW Actions ordinaires B 140 870 1 408 710 - - 

Total groupe BOW 7 860 633 - - 

IRBIS FINANCE Actions ordinaires 6 776 327 9 633 355 - - 47,28%

IRBIS FINANCE Actions de préférence 2 400 000 2 400 000 - - 

Total groupe LINXEA 12 033 355 - - 

NORDNEXT Actions de préférence 471 000 942 000 - - 

NORDNEXT Actions ordinaires 2 787 517 5 515 761 - - 

Total groupe ADOPT' 6 457 761 - - 

GLASS PARTNERS SOLUTIONS Actions de préférence 37 725 5 658 750 - - 23,34%

Total groupe GLASS PARTNERS 5 658 750 - - 

COORPACADEMY SA Actions ordinaires 2 921 2 270 055 - - 

COORPACADEMY SA Actions de préférence 1 795 1 859 979 - - 

Total groupe COORPACADEMY 4 130 034 - - 

COORPACADEMY France Actions ordinaires 56 477 168 - - 7,27%

Total groupe COORPACADEMY France 477 168 - - 

GOODHOPE Actions ordinaires 617 390 617 390 - - 

GOODHOPE Actions de préférence 325 000 325 000 - - 

GOODHOPE Obligations 2017 6 809 012 - 6 809 012 - 

GOODHOPE Obligations 2018 2 200 000 - 2 200 000 - 

Total groupe NATURABUY 942 390 9 009 012 - 

OODRIVE CAPITAL Actions ordinaires 3 127 272 3 439 999 - - (**)

OODRIVE CAPITAL Actions de préférence 51 594 5 159 400 - - 

Total groupe OODRIVE 8 599 399 - - 

STEEL SHED SOLUTIONS Actions ordinaires 400 000 10 000 000 - - (**)

STEEL SHED SOLUTIONS Obligations 1 200 000 - 1 200 000 - 

Total groupe STEEL SHED SOLUTIONS 10 000 000 1 200 000 - 

LA COMPAGNIE DE KAIROS Actions ordinaires (***) 1 409 100 14 091 000 - - (**)

WALLY (*****) Obligations 1 135 521 - 2 940 999 - 

LA COMPAGNIE DE KAIROS Avance en compte courant - - - 485 265 

Total groupe DREAM YACHT CHARTER 14 091 000 2 940 999 485 265 

LONSDALE DEVELOPPEMENT Actions de préférence 7 022 076 7 022 076 - - (**)

LONSDALE DEVELOPPEMENT Obligations 1 000 000 - 1 000 000 - 

LONSDALE DEVELOPPEMENT Avance en compte courant - - - 1 225 000 

Total groupe LONSDALE 2 7 022 076 1 000 000 1 225 000 

THE WALL Actions de préférence A 205 479 5 999 987 - - 

THE WALL Actions de préférence B 34 299 1 001 531 - - 

Total groupe ARKOSE 7 001 518 - - 

ATREAM Actions ordinaires 1 536 9 533 952 - - 

ATREAM Actions de préférence 1 150 7 138 050 - - 

Total groupe ATREAM 16 672 002 - - 

NEW BLACK GOLD Actions de préférence 11 244 8 236 680 - - (**)

Total groupe VINCI TECHNOLOGIES 8 236 680 - - 

BAGATELLE Actions de préférence 8 916 10 048 288 - - (**)

BAGATELLE Avance en compte courant - - - 6 240 762 

Total groupe BAGATELLE 10 048 288 - 6 240 762 

NMPO INVEST Actions ordinaires 219 603 219 603 - - (**)

NMPO INVEST Obligations ORA 7 380 253 - 7 380 253 - 

NMPO INVEST Obligations OC 13 - 1 029 021 - 

Total groupe LOCAMOD 219 603 8 409 274 - 

YSEOP Actions ordinaires 103 850 6 253 052 - - 

YSEOP Actions de préférence 12 094 1 000 053 - - 

YSEOP Avance en compte courant - - - 1 

Total groupe YSEOP 7 253 105 - 1 

PORT ADHOC Actions ordinaires 3 478 261 8 000 000 - - (**)

Total groupe PORT ADHOC 8 000 000 - - 

Total Actifs financiers non courants 143 369 972 25 141 908 7 951 028 

Juste valeur du portefeuille titres (****) 202 615 771 29 825 127 

(**) L'indication du pourcentage de détention n'est pas communiquée en raison du caractère confidentiel de cette donnée

(***) Dont détention directe 55 %

(*****) Filiale de LA COMPAGNIE DE KAIROS

(**)

(**)

(*) Les pourcentages de détention sur les actions sont calculés toutes catégories d'actions confondues

(****) L'indication de la juste valeur individualisée par ligne de titre n'est pas donnée en raison du caractère confidentiel de cette donnée 

Avances

cpts courants

(**)

21,75%

43,68%

Portefeuille titres Nature des titres

31/12/2019

Quantités

Prix d'acquisition Pourcentage 

de détention 

(*)
Actions Obligations

13,80%

48,50%



 

 

 

Les pourcentages de droits de vote sont identiques aux pourcentages d’intérêts, sauf pour quatre sociétés 

pour lesquelles les pourcentages de droits de vote sont les suivants : 

 

- NORDNEXT : 39,90 % 

- GOODHOPE : 38,20 % 

- LA COMPAGNIE DE KAIROS : 66,60 % 

- THE WALL : 20,00 % 

 

Les principales hypothèses retenues dans le cadre de la détermination de la juste valeur des titres détenus 

sont présentées ci-avant dans la note 2.1. 

 

 

Groupe ACORUS : 

 

La Société détient une participation de 9,60 % dans la société QUETZAL de droit français (qui détient 

100% du groupe ACORUS). Elle n’y exerce aucune influence notable. 

 

Le groupe ACORUS exerce ses activités dans la réhabilitation, la remise en état de logements, l’entretien, 

la maintenance et l’adaptation de ceux-ci pour personnes à mobilité réduite. 

 

Les obligations QUETZAL détenues par la Société, au nombre de 2 571 447, sont convertibles en actions 

de la société QUETZAL à raison d’une action ordinaire pour une obligation à la date d’échéance de 

l’emprunt obligataire (17 juin 2023) ou sur demande de la Société à tout moment, dans les 15 jours suivants 

une date de paiement des intérêts, en cas de non-paiement de l’intérêt non-remédié dans les 30 jours. 

 

Les obligations donnent droit à un intérêt annuel au taux fixe de 3 % payable annuellement, auquel 

s’ajoutera en cas de non conversion une prime de 5 % capitalisée annuellement. 

 

 

Groupe FOUNTAINE PAJOT : 

 

La Société détient une participation de 36,87 % dans la société LA COMPAGNIE DU CATAMARAN, qui 

elle-même détient 53,30 % de la société FOUNTAINE PAJOT. Elle y exerce une influence notable. 

 

La société FOUNTAINE PAJOT est spécialisée dans la conception et la fabrication de catamaran à voiles 

et à moteurs. 

 

 

Groupe BOW : 

 

La Société détient une participation dans la société BOW de droit luxembourgeois de 21,75 %. Elle y exerce 

une influence notable. 

 

BOW commercialise des produits smart Watchers et trackers d’activité via la société MYKRONOZ 

(Suisse) et des produits caméras embarquées pour véhicules via la société ROADEYES (France). 

 

 

Groupe LINXEA : 

 

La Société détient une participation de 47,28 % dans la société IRBIS FINANCE de droit français, qui elle-

même détient 100% de la société LINXEA. Elle y exerce une influence notable. 

 

La Société a pris le 17 septembre 2019 une participation complémentaire dans la société IRBIS FINANCE 

en souscrivant à une augmentation de capital à hauteur de 4 423 361 actions nouvelles pour un total de 

7 201 232 €. 

 



 

 

 

LINXEA est un des leaders français de la distribution de produits d’assurance vie sur internet. 

 

Les obligations 2015 IRBIS FINANCE détenues par la Société, au nombre de 344 202, sont remboursables 

à échéance de l’emprunt obligataire (17 septembre 2020). Les obligations donnent droit à un intérêt fixe de 

4 % payable annuellement au 1er janvier, et à un intérêt fixe de 4 % payable in fine et capitalisable à chaque 

date anniversaire de l’emprunt obligataire. Cet emprunt a été converti en action lors de la nouvelle prise de 

participation intervenue le 17 septembre 2019. 

 

Les obligations 2015 FINANCIERE DE TREVILLE détenues par la Société, au nombre de 230 990 (dont 

32 991 acquises le 11 avril 2017), sont remboursables à l’échéance de l’emprunt obligataire (17 septembre 

2020). Les obligations donnent droit à un intérêt fixe de 8 % payable in fine et capitalisable à chaque date 

anniversaire de l’emprunt obligataire. Cet emprunt a été converti en action lors de la nouvelle prise de 

participation intervenue le 17 septembre 2019. 

 

Les obligations 2018 FINANCIERE DE TREVILLE détenues par la Société, au nombre de 307 268 (dont 

307 368 acquises le 26 juin 2018) sont remboursables à échéance de l’emprunt obligataire (28 juin 2023) 

et donnent droit à un intérêt fixe de 8 % payable in fine et capitalisable à chaque date anniversaire de 

l’emprunt obligataire. Cet emprunt a été converti en action lors de la nouvelle prise de participation 

intervenue le 17 septembre 2019. 

 

Le 18 février 2019 la Société a souscrit un nouvel emprunt obligataire émis par la société IRBIS FINANCE 

(souscription de 1 524 913 obligations de 1,63 € chacune). Les obligations souscrites donnent droit à un 

intérêt fixe de 8 % capitalisés chaque année. Cet emprunt a été converti en action lors de la nouvelle prise 

de participation intervenue le 17 septembre 2019. 

 

Groupe ADOPT’ : 

 

La Société détient une participation de 43,68 % dans la société NORDNEXT de droit français, qui elle-

même détient 100 % du groupe ADOPT’. Elle y exerce une influence notable. 

 

Le pacte d’associés de NORDNEXT inclut des options d’achat consenties par le Président et autres 

managers en cas de départ de ces derniers au profit des associés dont la Société. 

 

ADOPT’ est une marque qui commercialise des produits de parfumerie et de cosmétique. 

 

Le 16 mai 2019 la Société a souscrit pour 343 097 actions ordinaires pour un montant total de 626 921 €. 

Le 12 juillet 2019, la Société a cédé pour 26 360 actions ordinaires pour un montant total de 240 830 €.   

 

Groupe GLASS PARTNERS : 

 

La Société détient une participation de 23,34 % dans la société GLASS PARTNERS SOLUTIONS 

spécialisée dans les activités de distribution et fourniture de verre aux transformateurs et fabricants de verre 

les plus grands et les plus importants de toute l'Europe. Elle y exercice une influence notable. 

 

 

Groupe COORPACADEMY : 

 

La Société détient une participation de 13,80 % (actions ordinaires et de préférence confondues) dans la 

société COORPACADEMY SA, de droit Suisse, spécialisée dans les métiers services de formation 

proposés aux entreprises (et non aux étudiants), avec un modèle peu capitalistique. Cette entreprise jeune à 

forte croissance attendue est basée à Paris et incubée à l’École polytechnique fédérale de Lausanne, 

COORPACADEMY est au cœur de la recherche sur les nouveaux modes d’apprentissage. 

 

La Société détient également 7,27 % du capital de la société COORPACADEMY France. 

 

NextStage SCA n’exerce aucune influence notable sur ce groupe. 



 

 

 

 

 

Groupe NATURABAY : 

 

La Société détient une participation de 48,50 % dans la société GOODHOPE qui elle-même détient 100 % 

de la société NATURABAY, éditeur d’un site internet de petites annonces et de vente aux enchères destiné 

aux chasseurs et pêcheurs Naturabay. Elle y exerce une influence notable. 

 

Les obligations 2017 GOODHOPE souscrites par la Société, au nombre de 6 809 012, sont convertibles en 

actions ordinaires de la société GOODHOPE. La Société pourra demander la conversion de toute ou partie 

des obligations qu’elle détient à compter d’un évènement déclencheur (notamment le changement de 

contrôle ou l’introduction en bourse) ou à compter du 30 juin 2023. La parité d’échange des obligations en 

actions dépend de paramètres calculés à la date de la conversion. 

 

Les obligations donnent droit à un intérêt annuel au taux fixe de 5 % payable in fine et capitalisables à 

chaque date anniversaire de souscription de l’emprunt. 

 

Cet emprunt obligataire n’est pas assorti d’une prime de non conversion. 

 

Les obligations 2018 GOODHOPE souscrites par la Société, au nombre de 2 200 000, qui ne portent pas à 

intérêts, sont remboursables, au choix de la Société, en actions ordinaires nouvelles de la société 

GOODHOPE, ou en actons ordinaires existantes de sa filiale KERALA VENTURES, et ce à compter d’un 

évènement déclencheur ou à compter du 1er mars 2028. 

 

 

Groupe OODRIVE : 

 

La Société détient une participation dans la société OODRIVE CAPITAL. Elle n’y exercice pas d’influence 

notable. 

 

Le groupe OODRIVE est spécialisé dans la gestion des données sensibles avec des solutions Cloud 

(partage, protection et signature électronique des documents). 

 

Les obligations OODRIVE CAPITAL de catégorie 2, souscrites par la Société, au nombre de 2 000 000, 

sont convertibles en actions ordinaires de la société OODRIVE CAPITAL à l’échéance de l’emprunt 

obligataire (18 mai 2024) ou sur demande du représentant des titulaires d’obligations de catégorie 2 en cas 

de survenance d’évènements particuliers exposés à l’article 7.2 du contrat d’emprunt obligataire. La parité 

d’échange des obligations en actions dépend de paramètres calculés à la date de la conversion. Les 

obligations donnent droit à un intérêt annuel au taux fixe de 10,50 % payable in fine et capitalisables à 

chaque date anniversaire de souscription de l’emprunt, sous réserve de la possibilité discrétionnaire donnée 

à OODRIVE CAPITAL de rembourser chaque année une partie des intérêts dans la limité de 4 % de ceux-

ci. Cet emprunt obligataire n’est pas assorti d’une prime de non conversion. Cet emprunt a été converti en 

action lors de la nouvelle prise de participation intervenue le 24 septembre 2019. 

Groupe STEEL SHED SOLUTIONS : 

 

La Société détient une participation dans la société STEEL SHED SOLUTIONS, de droit Luxembourgeois 

(acquisition du 27 juillet 2017), plateforme digitale spécialisée dans la conception et la vente en ligne de 

bâtiments métalliques en kits. Elle y exercice une influence notable. 

Les obligations STEEL SHED SOLUTIONS souscrites par la Société, au nombre de 1 200 000 (1 200 000 

au 31 décembre 2018), sont convertibles en actions de la société STEEL SHED SOLUTIONS à raison 

d’une action ordinaire pour une obligation à la date d’échéance de l’emprunt obligataire (29 juillet 2024) 

ou sur demande de la Société en cas de survenance d’évènements particuliers exposés à l’article 3 du contrat 

d’emprunt obligataire. 

 



 

 

 

Les obligations donnent droit à un intérêt annuel au taux fixe de 5 % payable in fine et capitalisables à 

chaque date anniversaire de souscription de l’emprunt, auquel s’ajoute en cas de non conversion une prime 

de 5 % capitalisée annuellement. 

 

Groupe DREAM YACHT CHARTER : 

 

La Société détient une participation (dont 55 % directement) dans la société LA COMPAGNIE DE 

KAIROS (acquisition du 28 septembre 2017) qui détient elle-même la société WALLY, actionnaire de 

DREAM YACHT CHARTER spécialisée dans la location de bateaux de plaisance (notamment en 

Polynésie). Elle y exerce un contrôle exclusif. 

 

Les obligations WALLY souscrites par la Société le 24 octobre 2018, au nombre de 1 135 521 sont 

convertibles en actions de la société WALLY à raison d’une action ordinaire pour une obligation à compter 

du 1er juillet 2023 ou sur demande de la Société en cas de survenance d’évènements particuliers exposés 

dans le rapport spécial du Conseil d’Administration de la société WALLY, établi conformément à l’article 

583 du code des sociétés belge. 

 

Les obligations donnent droit à un intérêt annuel au taux fixe de 6 % payable semestriellement au 30 juin 

et au 31 décembre, auquel s’ajoute en cas de non conversion une prime de 6 % capitalisée annuellement. 

 

La Société a pris le 28 juin 2019 une participation complémentaire dans la société LA COMPAGNIE DE 

KAIROS en souscrivant à une augmentation de capital à hauteur de 111 100 actions ordinaires nouvelles 

pour un total de 1 111 000 €. 

 

Cette prise de participation complémentaire a été réalisée par conversion de l’avance en compte courant de 

1 111 000 € consentie en 2018 à la société LA COMPAGNIE DE KAIROS. 

 

Groupe LONSDALE 2 : 

 

La Société détient une participation dans la société LONSDALE DEVELOPPEMENT qui est l’une des 

toutes premières agences de design française. Elle y exerce une influence notable. 

 

Les obligations LONSDALE DEVELOPPEMENT souscrites par la Société, au nombre de 1 000 000, sont 

convertibles en actions de la société LONSDALE DEVELOPPEMENT à raison d’une action ordinaire pour 

une obligation à compter du 1er janvier 2023 ou sur demande de la Société en cas de survenance 

d’évènements particuliers exposés à l’article 2 du contrat d’emprunt obligataire. 

 

Les obligations donnent droit à un intérêt annuel au taux fixe de 2,50 % payable annuellement, auquel 

s’ajoute en cas de non conversion une prime de 9 % capitalisée annuellement. 

 

La Société a consenti le 24 janvier 2019 une avance en compte courant de 1 225 000 € à la société 

LONSDALE DEVELOPPEMENT, dont le terme est fixé au 31 décembre 2023. Cette avance porte intérêts, 

au taux annuel admis en déductibilité par l’administration fiscale, payables in fine avec capitalisation 

annuelle des intérêts à chaque date anniversaire. 

 

Groupe ARKOSE : 

 

La Société détient une participation dans la société THE WALL (souscrite le 26 juillet 2018) qui détient 

elle-même le groupe ARKOSE, leader de l’escalade de bloc en France. Elle y exerce une influence notable. 

 

Groupe ATREAM : 

 

La Société détient une participation dans la société ATREAM (souscrite le 26 juillet 2018) qui est une 

plateforme de gestion d’actifs immobiliers de tourisme en Europe. Elle y exerce un contrôle exclusif. 

 

 



 

 

 

Groupe VINCI TECHNOLOGIES : 

 

La Société détient une participation dans la société NEW BLACK GOLD (souscrite le 21 novembre 2018) 

qui détient elle-même le groupe VINCI TECHNOLOGIES leader mondial dans le domaine de 

l’instrumentation scientifique. Elle y exerce une influence notable. 

 

Le 4 décembre 2018 la Société a cédé 230 actions à leur prix d’acquisition, soit pour 168 484 €. 

 

Groupe LOCAMOD : 

 

La Société a pris le 2 mai 2019 une participation dans la société NMPO INVEST en souscrivant à une 

augmentation de capital à hauteur de 219 603 actions ordinaires nouvelles pour un total de 219 603 €. 

 

Concomitamment à cette prise de participation la Société a souscrit à un emprunt obligataire émis par la 

société NMPO INVEST remboursable exclusivement en actions NMPO INVEST (souscription de 

7 380 253 obligations de 1 € chacune). Cet emprunt obligataire porte intérêts au taux annuel de 0,50 %, 

payables in fine et capitalisables à chaque date anniversaire. Cet emprunt obligataire n’est pas assorti d’une 

prime de non conversion. 

 

La Société a souscrit à un second emprunt obligataire sur l’exercice 2019, émis par la société NMPO 

INVEST (souscription dans un premier temps de 12 obligations pour un montant de 919 021 € en date du 

15 octobre 2019, puis de 1 obligation pour un montant de 100 000 € en date du 7 novembre 2019). Ces 

obligations sont convertibles en actions ordinaires de la société NMPO INVEST à l’échéance de l’emprunt 

obligataire (1 mai 2022) ou par anticipation en cas de survenance de l’un des évènements déclencheurs 

exposés à l’article 3.1.2 du contrat d’emprunt obligataire. 

 

La parité pour le remboursement en actions nouvelles de la société NMPO INVEST est fixé à une obligation 

de valeur nominale de 1 € pour une action d’une valeur nominale de 1 €. 

 

En cas de non conversion la Société percevra une prime de 2 % capitalisée à chaque date anniversaire de la 

souscription des obligations. 

 

Cette prime est incluse dans la juste valeur des obligations et est estimée à 302 438 € au 31 décembre 2019. 

 

Le groupe LOCAMOD est un acteur majeur dans la location de matériels en France (engins et matériels du 

BTP, échafaudages, bâtiments modulaires, etc). 

 

 

Groupe BAGATELLE : 

 

La Société a souscrit le 11 janvier 2019 à un emprunt obligataire émis par la société BRAND ESSENCE 

HOSPITALITY LLC (souscription pour 240 437 €) ainsi qu’à un emprunt obligataire émis par la société 

IN THE BUZZ LLC (souscription pour 439 823 €). Cet emprunt a été converti en actions lors de 

l’augmentation de capital intervenue en date du 19 mars 2019. 

 

La Société a pris le 19 mars 2019 une participation dans la société BAGATELLE GROUP en souscrivant 

à une augmentation de capital à hauteur de 8 916 actions de préférences nouvelles pour un total de 

10 048 288 €, pour partie par conversion des emprunts obligataires mentionnés ci-dessus. 

 

Concomitamment à cette prise de participation la Société a consenti à la société BAGATELLE GROUP 

une avance en compte courant de 6 240 762 € portant intérêts au taux annuel de 10 % payables à chaque 

date anniversaire. 

 

Le groupe BAGATELLE est spécialisé dans l’exploitation de restaurants français à travers le monde. 

 

 



 

 

 

Groupe YSEOP : 

 

La Société a pris le 09 juillet 2019 une participation dans la société YSEOP en souscrivant à une 

augmentation de capital à hauteur de 103 850 actions ordinaires pour un montant total de 6 253 052 €, puis 

le 30 juillet 2019 à hauteur de 12 094 actions de préférences pour un montant total de     1 000 053 €. La 

Société détient ainsi à la clôture de l’exercice une participation totale de 7 253 105 €. 

 

Le groupe YSEOP est spécialisé dans l’édition de solutions d’intelligence artificielle en mode SaaS. 

 

Groupe PORT ADHOC : 

 

La Société a pris le 17 septembre 2019 une participation dans la société PORT ADHOC en souscrivant à 

une augmentation de capital à hauteur de 3 478 261 actions ordinaires pour un montant total de 8 000 000 

€. 

 

Le groupe PORT ADHOC est spécialisé dans la gestion de ports de plaisance. 

 

 

Cessions sur l’exercice 2019 : 

 

La Société a cédé le 15 janvier 2019 l’intégralité des actions qu’elle détenait dans la société EFESO 

CONSULTING GROUP pour un prix de cession de 3 094 285 €, dégagent ainsi une plus-value de 94 266 €. 

 

La Société a cédé le 08 juillet 2019, 131 800 actions qu’elle détenait dans la société NORDNEXT pour un 

prix de cession de 240 830 €, dégagent ainsi une moins-value de 22 770 €. 

 

 

 

3.2. Equivalents de trésorerie et trésorerie 

 

 
 

 

3.3. Autres actifs courants et passifs courants 

 

Les autres actifs courants et passifs courants ont une échéance à un an au plus. 

 

Autres actifs courants : 

 

Equivalents de trésorerie 47 838 372 47 882 908 -44 537

Trésorerie 1 490 075 1 490 075 - 

Total équivalents de trésorerie et trésorerie 49 328 446 49 372 983 -44 537

Equivalents de trésorerie 19 311 133 19 340 339 -29 206

Trésorerie 1 297 057 1 297 057 - 

Total équivalents de trésorerie et trésorerie 20 608 190 20 637 396 -29 206

Trésorerie et équivalents de trésorerie

31/12/2018

Juste

valeur

Valeur

d'acquisition

Variations de 

juste valeur

Trésorerie et équivalents de trésorerie

31/12/2019

Juste

valeur

Valeur

d'acquisition

Variations de 

juste valeur



 

 

 

 
 

Emprunt obligataire IRBIS FINANCE : 

 

Le 12 juillet 2018 la Société a souscrit à un emprunt obligataire émis par la société IRBIS FINANCE 

(souscription de 3 339 618 obligations de 1 € chacune). Les obligations sont remboursables à échéance de 

l’emprunt obligataire (19 juillet 2019) et donnent droit à un intérêts fixe de 8 % payable le 31 décembre de 

chaque année. 

 

Cet emprunt a été converti en actions en date du 17 septembre 2019. 

 

 

Avance en compte courant OODRIVE : 

 

En application d’une convention en compte courant du 18 mai 2018 et d’un avenant du 24 octobre 2018 la 

Société a consenti une avance de 1 200 000 € à la société OODRIVE donnent droit à un intérêt aux taux de 

10,50 % payable in fine.  

 

Cette avance, dont le terme initial était fixé au 31 juillet 2018, puis au 31 mars 2019, a finalement été 

converti en actions en date du 14 septembre 2019. 

 

Avance en compte courant LA COMPAGNIE DE KAIROS : 

 

En application d’une convention en compte courant du 12 juin 2018 la Société a consenti une avance de 

1 111 000 € à la société LA COMPAGNIE DE KAIROS non rémunérée. Cette avance a été utilisée le 28 

juin 2019 pour participer à une augmentation de capital de la société LA COMPAGNIE DE KAIROS (voir 

paragraphe 3.1). 

 

Le 14 janvier 2019 la Société a consenti à LA COMPAGNIE DE KAIROS une nouvelle avance en compte 

courant de 485 265 €, dont le terme initialement fixé au 30 juin 2019 a été prolongé au 30 juin 2020. Cette 

avance porte intérêts au taux de 2 % payables in fine avec capitalisation annuelle des intérêts à chaque date 

anniversaire. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

31/12/2019 31/12/2018

Emprunt obligataire IRBIS FINANCE - 3 339 618 

Avance en compte courant LA COMPAGNIE DE KAIROS 2019 485 265 - 

Intérêts courus avance en compte courant KAIROS 9 360 - 

Intérêts courus emprunt obligataire IRBIS FINANCE - 126 631 

Avance en compte courant OODRIVE - 1 200 000 

Intérêts courus avance en compte courant OODRIVE - 76 981 

Avance en compte courant LA COMPAGNIE DE KAIROS - 1 111 000 

Créance à recevoir STEEL SHED SOLUTIONS - 342 500 

Charges constatées d'avance 10 389 25 375 

Total autres actifs 505 014 6 222 105 

En €



 

 

 

Dettes sur actifs financiers non courants : 

 

 
 

Dettes fournisseurs et autres dettes courantes : 

 

 
 

 

 

 

3.4 Répartition des actifs et passifs financiers par catégorie (IAS 39) 

 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

31/12/2019 31/12/2018

Complément de prix titres ATREAM - 2 385 168 

Total dettes sur actifs financiers non courants - 2 385 168 

En €

31/12/2019 31/12/2018

Dettes fournisseurs 489 581 325 112 

Autres dettes 353 257 355 559 

Total dettes fournisseurs et autres dettes 842 838 680 671 

En €

Valeur au bilan

31/12/2019

Valeur au bilan

31/12/2018

Actions non cotées 202 615 771 152 677 013 

Obligations 29 825 127 21 718 255 

Avances compte courant 7 801 025 - 

Actifs financiers à la juste valeur par résultat sur option 240 241 923 174 395 268 

Prêts et créances 505 014 6 222 105 

Equivalents de trésorerie 19 311 133 47 838 372 

Trésorerie 1 297 057 1 490 075 

Trésorerie et équivalents de trésorerie à la juste valeur par résultat 20 608 190 49 328 446 

Répartition des actifs financiers  par catégorie (IAS 39) 

En €

Valeur au bilan

31/12/2019

Valeur au bilan

31/12/2018

Dettes sur actifs financiers non courants - 2 385 168 

Dettes fournisseurs 489 581 325 112 

Autres dettes 353 257 355 559 

Passifs financiers au coût amorti 842 838 3 065 839 

Répartition des passifs financiers  par catégorie (IAS 39) 

En €



 

 

 

3.5. Charges externes 

 

 
 

 

 

 

3.6. Variation de juste valeur des actifs financiers non courants 

 

 
 

 

3.7. Revenus des actifs financiers non courants 

 

 
 

 

 

 

 

 

Honoraires de la gérance 2 866 694 2 726 314 

Honoraires et frais de recherche d'investisseurs - - 

Honoraires et frais sur acquisitions d'actifs 267 743 419 934 

Honoraires évaluateurs 154 800 124 800 

Honoraires dépositaire 156 747 174 070 

Honoraires expert comptable 66 495 62 470 

Honoraires commissaire aux comptes 151 551 118 397 

Honoraires conseils juridiques 87 424 80 446 

Honoraires de communication 181 354 167 393 

Relations publiques (annonces insertions / Salons / etc) 45 706 138 235 

Jetons de présence 200 886 224 100 

Assurance RC 45 000 45 000 

Divers 694 351 411 083 

Total 4 918 751 4 692 240 

En € 31/12/201831/12/2019

Variation de juste valeur des actions non réalisée 13 654 305 17 088 785 

Variation de juste valeur des obligations 3 437 094 474 652 

Variation de juste valeur des actifs non courants (3.1) 17 091 399 17 563 437 

Variation de juste valeur des actions réalisée - - 

Total 17 091 399 17 563 437 

En € 31/12/201831/12/2019

Dividendes 1 053 450 801 451 

Intérêts des emprunts obligataires 320 150 871 169 

Intérêts des avances en comptes courants 335 262 - 

Total 1 708 861 1 672 620 

En € 31/12/201831/12/2019



 

 

 

3.8. Produits de trésorerie et équivalents de trésorerie 

 

 
 

 

3.9. Autres produits financiers 

 

 
 

 

 

3.10. Evolution des capitaux propres et du capital social 

 

Evolution des capitaux propres : 

 

 
 

Capital social : 

 

Le capital social, entièrement libéré, est composé au 31 décembre 2019 de 2 119 183 actions ordinaires et 

de 604 035 actions de préférence (catégorie C) de 3 € chacune de nominal. 

 

Variation de juste valeur des équivalents de trésorerie 15 331 (95 570)

Charges nettes sur cession de VMP (83 165) (648 172)

Total (67 835) (743 742)

En € 31/12/201831/12/2019

Intérêts des emprunts obligataires 194 181 126 631 

Intérêts des comptes courants 105 779 76 981 

Gains de change 1 499 - 

Total 301 459 203 612 

En € 31/12/2019 31/12/2018

Capital
Primes 

d'émission
Réserves Résultat Total

Situation au 31 décembre 2017 7 167 888 183 853 403 8 223 786 13 153 647 212 398 725 

Affectation de résultat - - 13 153 647 (13 153 647) - 

Augmentation capital 29/06/2018 375 006 112 502 - - 487 508 

Actions propres - - (9 939) - (9 939)

Résultat de la période - - - 14 003 686 14 003 686 

Situation au 31 décembre 2018 7 542 894 183 965 905 21 367 494 14 003 686 226 879 980 

Affectation du résultat - - 14 003 686 (14 003 686) - 

Augmentation capital 29/07/2019 700 755 21 723 405 - - 22 424 160 

Réduction de capital 21/11/2019 (73 995) (2 313 313) - - (2 387 308)

Frais d'augmentation de capital 29/07/2019 - (403 213) - - (403 213)

Actions propres - - (116 463) - (116 463)

Résultat de la période - - 14 115 133 14 115 133 

Situation au 31 décembre 2019 8 169 654 202 972 784 35 254 717 14 115 133 260 512 289 

En €



 

 

 

Les actions de préférence ont été souscrites par les « attributaires managers » (personnes exerçant une 

activité professionnelle au sein du Gérant de la Société, i.e NextStage AM, ainsi que la société NAP, i.e 

« Manco »), et les « attributaires sponsor » fournissant des services de conseil concernant la gestion du 

portefeuille. 

 

Les actions de préférence de catégorie C : 

 

- Ne disposent pas du droit de vote aux assemblées générales d’actionnaires. 

- Ne donnent pas droit au boni de liquidation. 

- Sont privées de tout droit aux dividendes au titre des cinq premiers exercices suivants celui de leur 

émission. Elles disposent ensuite d’un droit limité de participation aux dividendes (de 1 % du 

montant total des dividendes distribués, pour l’ensemble des actions de préférence de catégorie 

C). 

- Sont soumises à des modalités spécifiques en cas de départ des managers / sponsors qui font en 

sorte que le droit à l’appréciation de valeur des actions de préférence est soumis à des conditions 

de services et de performance. 

 

Par ailleurs toute augmentation de capital par émission d’actions ordinaires doit, à peine de nullité, prévoir 

une émission d’actions de préférences de catégorie C d’un montant, prime d’émission incluse, égal à 1 % 

du montant total, prime d’émission incluse, des souscriptions reçues à l’occasion de l’émission des actions 

ordinaires et des actions de préférence de catégorie C. 

 

Conversion des actions de préférence de catégorie C : 

 

Les actions de préférence de catégorie C ne seront convertibles en actions ordinaires au titre de la période 

antérieure au 31 décembre de l’année de l’admission des actions ordinaires aux négociations sur un marché 

réglementé que si la Première Capitalisation Annuelle, augmentée du montant total des dividendes versés 

aux actions ordinaires entre leur émission et le 31 décembre de l’année de l’admission des actions ordinaires 

aux négociation sur un marché réglementé est Supérieur au Premier Seuil de Conversion. 

 

La Première Capitalisation Annuelle signifie la capitalisation boursière de la Société le 31 décembre de 

l’année de l’admission des actions ordinaires aux négociations sur un marché réglementé établie sur la base 

de la moyenne pondérée des vingt derniers jours de négociations. 

 

Le Premier Seuil de Conversion signifie le montant total des apports réalisés par les titulaires des actions 

ordinaires majoré d’un intérêt annuel capitalisé de 8 %. 

 

Si la condition ci-dessus est remplie, le nombre total d’actions ordinaires émises sur conversion des actions 

de préférence est déterminé par formule. 

 

Postérieurement à l’année de l’admission des actions ordinaires aux négociations sur un marché réglementé, 

les actions de préférence de catégorie C seront convertibles, une fois par année civile, en actions ordinaires 

que si la condition dépendant d’une formule (prenant en compte notamment la capitalisation boursière, le 

cours de bourse et les dividendes) est remplie. Le nombre d’actions ordinaires émises est également 

déterminé par formule selon des modalités de calcul exposées à l’article 9.4.4 des statuts de la Société (cf. 

section 19.2.1.3 du Rapport financier annuel). 

 

 

3.11. Engagements hors bilan 

 

3.11.1 Engagements reçus 

 

Engagements sur les emprunts obligataires : 

 

Obligations QUETZAL : 

 



 

 

 

Les obligations QUETZAL détenues par la Société, au nombre de 2 571 447, sont convertibles en actions 

de la société QUETZAL à raison d’une action ordinaire pour une obligation à la date d’échéance de 

l’emprunt obligataire (17 juin 2023) ou sur demande de la Société à tout moment, dans les 15 jours suivants 

une date de paiement des intérêts, en cas de non-paiement de l’intérêt non-remédié dans les 30 jours. 

 

En cas de non conversion la Société percevra une prime de 5 % capitalisée à chaque date anniversaire de la 

souscription des obligations. 

 

Cette prime est incluse dans la juste valeur des obligations et est estimée à 626 286 € au 31 décembre 2019. 

 

Obligations GOODHOPE (OCA 2017) : 

 

Les obligations GOODHOPE détenues par la Société, au nombre de 6 809 012, sont convertibles en actions 

ordinaires de la société GOODHOPE. La Société pourra demander la conversion de toute ou partie des 

obligations qu’elle détient à compter d’un évènement déclencheur (notamment le changement de contrôle 

ou l’introduction en bourse) ou à compter du 30 juin 2023. La parité d’échange des obligations en actions 

dépend de paramètres calculés à la date de la conversion. 

 

Cet emprunt obligataire n’est pas assorti d’une prime de non conversion. 

 

 

 

Obligations GOODHOPE (ORA 2018) : 

 

Les obligations GOODHOPE souscrites en 2018 par la Société, au nombre de 2 200 000, seront, au choix 

de la Société, remboursables en actions ordinaires nouvelles de la société GOODHOPE ou en actions 

ordinaires existantes de la société KERALA VENTURES détenue par GOODHOPE. Le remboursement 

des obligations interviendra, soit le 1er mars 2028, soit en cas d’un évènement déclencheur (notamment le 

changement de contrôle ou l’introduction en bourse), ou sur accord entre la Société et GOODHOPE. 

 

La parité pour le remboursement en actions ordinaires nouvelles de la société GOODHOPE est fixée à une 

obligation pour une action, étant précisé que les actions seront émises sans prime d’émission. 

 

La parité pour le remboursement en actions ordinaires de la société KERALA VENTURES dépend de 

paramètres calculés à la date du remboursement. 

 

Cet emprunt obligataire n’est pas assorti d’une prime de non conversion. 

 

Obligations OODRIVE CAPITAL : 

 

Les obligations OODRIVE CAPITAL de catégorie 2, détenues par la Société, au nombre de 2 000 000, 

sont convertibles en actions ordinaires de la société OODRIVE CAPITAL à l’échéance de l’emprunt 

obligataire (18 mai 2024) ou sur demande du représentant des titulaires d’obligations de catégorie 2 en cas 

de survenance d’évènements particuliers exposés à l’article 7.2 du contrat d’emprunt obligataire. La parité 

d’échange des obligations en actions dépend de paramètres calculés à la date de la conversion.  

Cet emprunt obligataire n’est pas assorti d’une prime de non conversion.  

 

Cet emprunt a été converti en actions dans le cadre d’une augmentation de capital intervenue en date du 24 

septembre 2019. 

 

Obligations STEEL SHED SOLUTIONS : 

 

Les obligations STELL SHED SOLUTIONS détenues par la Société, au nombre de 1 200 000, sont 

convertibles en actions de la société STEEL SHED SOLUTIONS à raison d’une action ordinaire pour une 

obligation à la date d’échéance de l’emprunt obligataire (29 juillet 2024) ou sur demande de la Société en 

cas de survenance d’évènements particuliers exposés à l’article 3 du contrat d’emprunt obligataire. 



 

 

 

 

En cas de non conversion la Société percevra une prime de 5 % de la valeur de souscription des obligations 

(pas de capitalisation annuelle). 

 

Cette prime est incluse dans la juste valeur des obligations et est estimée à 145 432 € au 31 décembre 2019. 

 

Obligations LONSDALE DEVELOPPEMENT : 

 

Les obligations LONSDALE DEVELOPPEMENT détenues par la Société, au nombre de 1 000 000, sont 

convertibles en actions de la société LONSDALE DEVELOPPEMENT à raison d’une action ordinaire pour 

une obligation à compter du 1er janvier 2023 ou sur demande de la Société en cas de survenance 

d’évènements particuliers exposés à l’article 2 du contrat d’emprunt obligataire. 

 

En cas de non conversion la Société percevra une prime de 9 % capitalisée à chaque date anniversaire de la 

souscription des obligations. 

 

Cette prime est incluse dans la juste valeur des obligations et est estimée à 193 167 € au 31 décembre 2019. 

 

Obligations WALLY (LA COMPAGNIE DE KAIROS) : 

 

Les obligations WALLY, filiale de LA COMPAGNIE DE KAIROS, détenues par la Société, au nombre 

de 1 135 521 sont convertibles en actions de la société WALLY à raison d’une action ordinaire pour une 

obligation à compter du 1er juillet 2023 ou sur demande de la Société en cas de survenance d’évènements 

particuliers exposés dans le rapport spécial du Conseil d’Administration de la société WALLY, établi 

conformément à l’article 583 du code des sociétés belge. 

 

En cas de non conversion la Société percevra une prime de 6 % capitalisée à chaque date anniversaire de la 

souscription des obligations. 

 

Cette prime est incluse dans la juste valeur des obligations et est estimée à 207 416 € au 31 décembre 2019. 

 

Obligations IRBIS FINANCE (OC 2019) : 

 

Les obligations IRBIS FINANCE souscrites en 2019 par la Société, au nombre de 870 927, sont 

convertibles en actions ordinaires de la société IRBIS FINANCE à l’échéance de l’emprunt obligataire (23 

septembre 2020) ou sur demande des porteurs en cas de survenance d’évènements particuliers exposés à 

l’article 5.1.2 du contrat d’emprunt obligataire. La parité d’échange dépend de paramètres à appréhender à 

la date de la conversion.  

 

Cet emprunt obligataire n’est pas assorti d’une prime de non conversion. 

 

Cet emprunt a été converti en actions dans le cadre d’une augmentation de capital intervenue en date du 17 

septembre 2019.  

 

Obligations NMPO INVEST (ORA 2019) : 

 

Les obligations NMPO INVEST détenues par la Société, au nombre de 7 380 253 sont remboursables 

exclusivement en actions de la société NMPO INVEST à l’échéance de l’emprunt obligataire (2 mai 2026) 

ou par anticipation en cas de survenance de l’un des évènements déclencheurs exposés à l’article 3.1.2 du 

contrat d’emprunt obligataire.  

 

La parité pour le remboursement en actions nouvelles de la société NMPO INVEST est fixé à une obligation 

de valeur nominale de 1 € pour une action d’une valeur nominale de 1 €. 

 

Cet emprunt obligataire n’est pas assorti d’une prime de non conversion. 

 



 

 

 

Obligations NMPO INVEST (OC 2019) : 

 

Les obligations NMPO INVEST détenues par la Société, au nombre de 13 sont convertibles en actions 

ordinaires de la société NMPO INVEST à l’échéance de l’emprunt obligataire (1 mai 2022) ou par 

anticipation en cas de survenance de l’un des évènements déclencheurs exposés à l’article 3.1.2 du contrat 

d’emprunt obligataire.  

 

La parité pour le remboursement en actions nouvelles de la société NMPO INVEST est fixé à une obligation 

de valeur nominale de 1 € pour une action d’une valeur nominale de 1 €. 

 

En cas de non conversion la Société percevra une prime de 2 % capitalisée à chaque date anniversaire de la 

souscription des obligations. 

 

Cette prime est incluse dans la juste valeur des obligations et est estimée à 302 438 € au 31 décembre 2019. 

 

3.11.2 Engagements donnés 

 

La Société n’a donné aucun engagement financier. 

 

 

3.12. Informations sur les transactions avec les parties liées 

 

Les transactions réalisées avec les parties liées sont réalisées à des conditions normales de marché. Les 

principales transactions sont : 

 

 
 

"Pour les frais de recherche et gestion des participations" ces frais réalisés avec la partie liée NextStage AM 

représentent uniquement du remboursement à l'euro prêt des frais engagés pour la réalisation de prise de 

participations (investissements en actions et obligations) et de dépenses liées à la gestion des participations 

(réunions avec les dirigeants, honoraires de conseils, notamment) pour le compte de NextStage SCA. 

 

3.13. Entreprises associées  

 

L’influence notable est présumée lorsque la participation de la Société est supérieure à 20 %. 

 

Les investissements sous influence notable ne sont pas mis en équivalence, comme autorisé par IAS 28. Ils 

constituent cependant des parties liées. 

 

Les soldes à la clôture ainsi que les transactions de la période avec ces sociétés sont présentées ci-dessous 

: 

 

Charges  Produits Créances Dettes

Au 31 décembre 2018 :

NextStage AM Rémunération statutaire de la gérance 2 726 314 - - - 

NextStage AM Frais de recherche et gestion des participations 189 629 - - 55 559 

NextStage AM Assurances 2018 45 000 - - 45 000 

Au 31 décembre 2019 :

NextStage AM Rémunération statutaire de la gérance 2 866 694 - - - 

NextStage AM Frais de recherche et gestion des participations 110 362 - - 8 257 

NextStage AM Assurances 2018 - - - 45 000 

NextStage AM Assurances 2019 45 000 - - 45 000 

Parties liées Nature transactions
Montants dans le résultat Montants au bilan



 

 

 

 
 

 

3.14. Actif net et résultat net par action 

 

 
 

 
 
Le résultat net par action se calcule sur la base du résultat net rapporté au nombre moyen pondéré d’actions 

ordinaires sur l’exercice, calculé prorata temporis (moyenne pondérée de 2 007 326 actions ordinaires en 

2019 et de 1 910 263 actions ordinaires en 2018). 

 

Le résultat par action dilué est identique au résultat par action de base compte tenu de l’absence 

d’instruments dilutifs au 31 décembre 2019 et au 31 décembre 2018. 

 

31/12/2019 31/12/2018

Bilan :

Portefeuille des titres de participations et obligations 222 574 587 161 651 847 

Portefeuille des avances en comptes courant 7 801 025 - 

Etat du résultat global :

Variation de juste valeur des titres de participation et obligations 16 897 013 17 335 151 

Revenus des titres de participation et obligations 1 336 776 1 595 477 

Revenus des avances en comptes courant 335 262 - 

En €

Actif net
Résultat de 

l'éxercice

Situation 31/12/2018 226 879 980 14 003 686

Quote part actions ordinaires 224 854 804 14 003 686

Quote part actions de préférence catégorie C 2 025 176 -

Actif net par action ordinaire 117,71

Actif net par action ordinaire hors actions propres 118,25

Résultat par action ordinaire 7,33 

Résultat dilué par action ordinaire 7,33 

Eléments en €

Actif net
Résultat de 

l'éxercice

Situation 31/12/2019 260 512 289 14 115 133

Quote part actions ordinaires 258 487 113 14 115 133

Quote part actions de préférence catégorie C 2 025 176 -

Actif net par action ordinaire 121,97

Actif net par action ordinaire hors actions propres 122,54

Résultat par action ordinaire 7,03 

Résultat dilué par action ordinaire 7,03 

Eléments en €



 

 

 

Les actions de préférence de catégorie C ne donnent droit au dividende qu’à compter de la 6ème année 

suivante celle de leur émission. Elles ne donnent pas droit non plus au boni de liquidation. 

 

La quote-part de l’actif net attribué aux actions ordinaires a été déterminé en diminuant l’actif net des 

apports correspondants aux actions de préférence. L’actif net par action ordinaire se calcule sur la base de 

l’actif net rapporté au nombre d’actions ordinaires émises au 31 décembre 2019. 

 

Les actions de préférence de catégorie C ne donnant pas encore droit au dividende au 31 décembre 2019, 

et ne donnant pas droit au boni de liquidation, leur quote-part dans l’actif net est limitée aux montants 

qu’elles représentent dans le capital et les primes d’émission : 

 

• Au 31 décembre 2018 dans le capital (1 812 105 €) et les primes d’émission (213 071 €), soit 

2 025 176 €. 

• Au 31 décembre 2019 dans le capital (1 812 105 €) et les primes d’émission (213 071 €), soit 

2 025 176 € 

 

 

3.15. Risques financiers 

 

Risque de crédit : 

 

La société NextStage est exposée à un risque de contrepartie dans le cadre du placement de ses disponibilités 

et des titres qu’elle détient. 

 

Afin de limiter ce risque, la trésorerie de la Société est placée auprès de banques françaises dont la notation 

financière est supérieure à A et pour lesquelles les risques de contrepartie peuvent être considérées faibles. 

 

Les équivalents de trésorerie sont composés principalement de parts de fonds monétaires classés MMF, à 

court terme ou standard. 

 

Par ailleurs, la Société ne bénéficie d’excédents de trésorerie diversifiés que dans l’attente des 

investissements à réaliser dans des sociétés cibles (détention courte). 

 

Les titres détenus sont évalués sur la base de la juste valeur, en intégrant une composante « risque de 

contrepartie ». 

 

Risque de taux d’intérêts : 

 

La Société est soumise à un risque de variation des taux d’intérêt dans son résultat compte tenu des 

obligations à taux fixe qu’elle détient dans son portefeuille d’investissement qui sont comptabilisées à la 

juste valeur par résultat. 

 

La Société n’est pas exposée à un risque de taux d’intérêts significatif concernant les équivalents de 

trésorerie compte tenu du recours à des placements de type SICAV / FCP de courtes maturités. 

 

Risque de liquidité : 

 

Au 31 décembre 2019 la Société dispose d’une solide situation financière lui permettant de faire face aux 

échéances de ses dettes courantes. 
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Rapport des commissaires aux comptes sur les comptes annuels             

Exercice clos le 31 décembre 2019 

A l'assemblée générale de la société NextStage S.C.A.,   

Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par vos assemblées générales, nous avons 

effectué l’audit des comptes annuels de la société NextStage S.C.A. relatifs à l’exercice clos le 

31 décembre 2019 tels qu’ils sont joints au présent rapport.  

Ces comptes ont été arrêtés par le gérant le 25 mars 2020 sur la base des éléments disponibles 

à cette date dans un contexte évolutif de crise sanitaire liée au Covid-19. 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables 

français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice 

écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de la société à la fin de cet exercice. 

L’opinion formulée ci-dessus est cohérente avec le contenu de notre rapport au comité d’audit. 

 

Fondement de l’opinion  

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. 

Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder 

notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 

« Responsabilités des commissaires aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du 

présent rapport.  

 

Indépendance 

 
Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance qui nous 
sont applicables, sur la période du 1er janvier 2019 à la date d’émission de notre rapport, et 
notamment nous n’avons pas fourni de services interdits par l’article 5, paragraphe 1, du 
règlement (UE) n° 537/2014 ou par le code de déontologie de la profession de commissaire aux 
comptes. 

Justification des appréciations - Points clés de l’audit  

En application des dispositions des articles L.823-9 et R.823-7 du code de commerce relatives à 

la justification de nos appréciations, nous portons à votre connaissance les points clés de l’audit 

relatifs aux risques d'anomalies significatives qui, selon notre jugement professionnel, ont été les 



 

 

 

plus importants pour l’audit des comptes annuels de l’exercice, ainsi que les réponses que nous 

avons apportées face à ces risques. 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris 

dans leur ensemble, arrêtés dans les conditions rappelées précédemment, et de la formation de 

notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces 

comptes annuels pris isolément. 

Évaluation des immobilisations financières 

 

Risque identifié 

Au 31 décembre 2019, les immobilisations financières s’élèvent en valeur nette à 168 millions 

d’euros. Ces instruments, comptabilisés à leur valeur d’acquisition comme indiqué en note 2.2 de 

l’annexe aux comptes sociaux, peuvent donner lieu à dépréciation mais ne peuvent pas être 

réévalués. 

Lorsque la valeur d’inventaire de chaque titre de l’activité de portefeuille, de chaque titre de 

participation ou des créances rattachées est inférieure à sa valeur d’acquisition, une provision 

pour dépréciation est comptabilisée à hauteur de la différence. La valeur d’inventaire de ces titres 

et créances repose sur des modèles d’évaluation complexes et requiert l’exercice du jugement 

de la direction. 

Compte tenu de leurs importances significatives dans les comptes de la société, de la complexité 

des modèles utilisés, de leur sensibilité aux variations de données, aux hypothèses sur lesquelles 

se fondent les estimations et du jugement nécessaire à l’appréciation de la valeur d’inventaire, 

nous avons considéré la valorisation de ces actifs comme un point clé de l’audit présentant un 

risque d’anomalies significatives. 

Notre réponse 

Notre approche d’audit repose sur la revue des procédures de valorisation du gérant et de sa 

correcte application au 31 décembre 2019. Nous nous appuyons également sur les valorisations 

issues du rapport de l’expert indépendant, la société SORGEM, que nous avons rencontré à cette 

occasion. 

Nos travaux ont notamment consisté à : 

- Prendre connaissance des procédures de valorisation de la société de gestion NextStage 

AM S.A.S. et de revue par la direction de la société et à s’assurer de leur correcte mise 

en œuvre ; 

- Vérifier la permanence et la pertinence des méthodes de valorisation et apprécier le 

caractère raisonnable des hypothèses retenues ; 

- Vérifier, sur base de tests, les données de base utilisées pour produire les valorisations 

et l’exactitude des calculs arithmétiques ; 

- Apprécier la compétence et l’indépendance de l’expert externe en évaluation, la société 

SORGEM, et la nature et l’étendue des travaux réalisés par ce dernier ; 

- Apprécier la cohérence des valorisations produites par la société de gestion NextStage 

AM S.A.S. avec celles issues du rapport de la société SORGEM. 

Nous avons par ailleurs examiné le caractère approprié des informations présentées dans la note 

annexe 2.2 aux comptes sociaux. 

 

 



 

 

 

 

Vérifications spécifiques 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d'exercice professionnel applicables 

en France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 

 
Informations données dans le rapport de gestion et dans les autres documents sur la 
situation financière et les comptes annuels adressés aux actionnaires 
 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 

annuels des informations données dans le rapport de gestion du gérant arrêté le 25 mars 2020 

et dans les autres documents sur la situation financière et les comptes annuels adressés aux 

actionnaires. S’agissant des événements survenus et des éléments connus postérieurement à la 

date d’arrêté du rapport de gestion relatifs aux effets de la crise liée au Covid-19, la direction nous 

a indiqué qu’ils feront l’objet d’une communication à l’assemblée générale appelée à statuer sur 

les comptes. 

 

Nous attestons de la sincérité et de la concordance avec les comptes annuels des informations 

relatives aux délais de paiement mentionnées à l'article D.441-4 du code de commerce.  

 

Rapport sur le gouvernement d’entreprise 

 

Nous attestons de l’existence, dans le rapport du conseil de surveillance sur le gouvernement 

d’entreprise, des informations requises par les articles L.225-37-3 et L.225-37-4 du code de 

commerce. 

 

Concernant les informations fournies en application des dispositions de l’article L.225-37-3 du 

code de commerce sur les rémunérations et avantages versés aux mandataires sociaux ainsi 

que sur les engagements consentis en leur faveur, nous avons vérifié leur concordance avec les 

comptes ou avec les données ayant servi à l’établissement de ces comptes et, le cas échéant, 

avec les éléments recueillis par votre société auprès des sociétés contrôlant votre société ou 

contrôlées par elle. Sur la base de ces travaux, nous attestons l’exactitude et la sincérité de ces 

informations. 

 

Concernant les informations relatives aux éléments que votre société a considéré susceptibles 

d'avoir une incidence en cas d'offre publique d'achat ou d'échange, fournies en application des 

dispositions de l'article L.225-37-5 du code de commerce, nous avons vérifié leur conformité avec 

les documents dont elles sont issues et qui nous ont été communiqués. Sur la base de ces 

travaux, nous n'avons pas d'observation à formuler sur ces informations. 

 

Autres informations 

 
En application de la loi, nous nous sommes assurés que les diverses informations relatives aux 
prises de participation et de contrôle et à l’identité des détenteurs du capital ou des droits de vote 
vous ont été communiquées dans le rapport de gestion.  
 

Informations résultant d'autres obligations légales et réglementaires 

Désignation des commissaires aux comptes 

Nous avons été nommés commissaires aux comptes de la société NextStage S.C.A. par les 

assemblées générales du 2 novembre 2016 pour le cabinet RSM Paris et du 23 mars 2015 pour 

le cabinet KPMG S.A..  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000005634379&idArticle=LEGIARTI000020053805&dateTexte=&categorieLien=cid


 

 

 

Au 31 décembre 2019, le cabinet RSM Paris était dans la quatrième année de sa mission sans 

interruption et le cabinet KPMG S.A. dans sa cinquième année, dont respectivement trois et 

quatre années depuis que les titres de la société ont été admis aux négociations sur un marché 

réglementé. 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement d’entreprise 

relatives aux comptes annuels 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle 

conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le 

contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant 

pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de la 

société à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 

informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention 

comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider la société ou de cesser son 

activité.  

Il incombe au comité d’audit de suivre le processus d’élaboration de l’information financière et de 

suivre l'efficacité des systèmes de contrôle interne et de gestion des risques, ainsi que le cas 

échéant de l'audit interne, en ce qui concerne les procédures relatives à l'élaboration et au 

traitement de l'information comptable et financière. 

Les comptes annuels ont été arrêtés par le gérant.  

Responsabilités des commissaires aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 

Objectif et démarche d’audit 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir 

l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas 

d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, 

sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel 

permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent 

provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on 

peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, 

influencer les décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant 

sur ceux-ci.  

Comme précisé par l’article L.823-10-1 du code de commerce, notre mission de certification des 

comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre société. 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables 

en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet 

audit. En outre : 

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 

significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en 

œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime 

suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une 

anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie 

significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, 

les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle 

interne ; 



 

 

 

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des 

procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une 

opinion sur l’efficacité du contrôle interne ; 

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 

raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations 

les concernant fournies dans les comptes annuels ; 

• il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention 

comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non 

d’une incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles 

de mettre en cause la capacité de la société à poursuivre son exploitation. Cette 

appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant 

toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en 

cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative, il 

attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les comptes 

annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne 

sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus de certifier; 

• il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes 

annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une 

image fidèle. 

 

 

Rapport au comité d’audit 

Nous remettons un rapport au comité d’audit qui présente notamment l’étendue des travaux 
d'audit et le programme de travail mis en œuvre, ainsi que les conclusions découlant de nos 
travaux. Nous portons également à sa connaissance, le cas échéant, les faiblesses significatives 
du contrôle interne que nous avons identifiées pour ce qui concerne les procédures relatives à 
l’élaboration et au traitement de l’information comptable et financière. 

Parmi les éléments communiqués dans le rapport au comité d’audit figurent les risques 

d’anomalies significatives que nous jugeons avoir été les plus importants pour l’audit des comptes 

annuels de l’exercice et qui constituent de ce fait les points clés de l’audit, qu’il nous appartient 

de décrire dans le présent rapport. 

Nous fournissons également au comité d’audit la déclaration prévue par l’article 6 du règlement 

(UE) n° 537-2014 confirmant notre indépendance, au sens des règles applicables en France 

telles qu’elles sont fixées notamment par les articles L.822-10 à L.822-14 du code de commerce 

et dans le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes. Le cas échéant, 

nous nous entretenons avec le comité d'audit des risques pesant sur notre indépendance et des 

mesures de sauvegarde appliquées.  

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

Les commissaires aux comptes 
 
 
Paris La Défense, le 21 avril 2020 Paris, le 21 avril 2020 
KPMG S.A.  RSM Paris     

  

Gérard Gaultry Fabien Crégut 
Associé Associé 
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Rapport des commissaires aux comptes sur les états financiers IFRS                                                      

Exercice clos le 31 décembre 2019 

A l'assemblée générale de la société NextStage S.C.A., 

Opinion 

  

En exécution de la mission qui nous a été confiée par vos assemblées générales, nous avons 

effectué l’audit des états financiers IFRS de la société NextStage S.C.A. relatifs à l’exercice clos 

le 31 décembre 2019, tels qu’ils sont joints au présent rapport. 

Ces états financiers IFRS ont été arrêtés par le gérant, le 25 mars 2020 sur la base des éléments 

disponibles à cette date dans un contexte évolutif de crise sanitaire liée au Covid-19. 

Nous certifions que les états financiers IFRS sont, au regard du référentiel IFRS tel qu’adopté 

dans l’Union européenne, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des 

opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine, à la fin de 

l’exercice. 

L'opinion formulée ci-dessus est cohérente avec le contenu de notre rapport au comité d'audit. 

 

Fondement de l'opinion 

Référentiel d'audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d'exercice professionnel applicables en France. 

Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour 

fonder notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 

« Responsabilités des commissaires aux comptes relatives à l’audit des comptes consolidés » du 

présent rapport. 

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance qui nous 

sont applicables, sur la période du 1er janvier 2019 à la date d’émission de notre rapport, et 

notamment nous n’avons pas fourni de services interdits par l’article 5, paragraphe 1, du 

règlement (UE) n° 537/2014 ou par le code de déontologie de la profession de commissaire aux 

comptes. 



 

 

 

  

 

Justification des appréciations - Points clés de l'audit 

En application des dispositions des articles L.823-9 et R.823-7 du code de commerce relatives à 

la justification de nos appréciations, nous portons à votre connaissance les points clés de l’audit 

relatifs aux risques d'anomalies significatives qui, selon notre jugement professionnel, ont été les 

plus importants pour l’audit des états financiers IFRS de l’exercice, ainsi que les réponses que 

nous avons apportées face à ces risques. 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des états financiers IFRS 

pris dans leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons 

pas d’opinion sur des éléments de ces états financiers IFRS pris isolément. 

Evaluation des immobilisations financières 

 

Risque identifié 

Au 31 décembre 2019, les actifs financiers non courants s’élèvent à 240,2 millions d’euros. Ce 

poste correspond au portefeuille d’investissement en actions et obligations comme indiqué dans 

la note 3.1 de l’annexe aux états financiers IFRS. 

La note 2.1 de cette annexe indique que les actifs financiers non courants sont évalués à leur 

juste valeur. Il y est précisé que : 

- Afin de déterminer la juste valeur de ses participations, la société a choisi de se fonder 

sur les valorisations effectuées par la société de gestion NextStage AM S.A.S. ; 

- Ces évaluations font l’objet d’une revue par la direction de la société et d’une validation 

par le conseil de surveillance ; 

- Conformément aux pratiques de marché, ces évaluations sont revues par la société 

SORGEM, expert indépendant.  

 

Notre réponse 

Notre approche d’audit repose sur la revue de la procédure de valorisation du gérant et de sa 

correcte application au 31 décembre 2019. Nous nous appuyons également sur les valorisations 

issues du rapport de l’expert indépendant, la société SORGEM, que nous avons rencontré à cette 

occasion. 

Nos travaux ont notamment consisté à : 

- Prendre connaissance des procédures de valorisation de la société de gestion NextStage 

AM S.A.S. et de revue par la direction de la société et à s’assurer de leur correcte mise 

en œuvre ; 

- Vérifier la permanence et la pertinence des méthodes de valorisation et apprécier le 

caractère raisonnable des hypothèses retenues ; 

- Vérifier, sur la base de tests, les données de base utilisées pour produire les valorisations 

et l’exactitude des calculs arithmétiques ; 

- Apprécier la compétence et l’indépendance de l’expert externe en évaluation, la société 

SORGEM, et la nature et l’étendue des travaux réalisés par ce dernier ; 

- Apprécier la cohérence des valorisations produites par la société de gestion NextStage 

AM S.A.S. avec celles issues du rapport de la société SORGEM. 



 

 

 

  

 

Nous avons par ailleurs apprécié le caractère approprié des informations présentées dans la note 

3.1 de l’annexe aux états financiers IFRS. 

Vérifications spécifiques 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d'exercice professionnel applicables en 

France, à la vérification spécifique prévue par les textes légaux et réglementaires des informations 

données dans le rapport de gestion du gérant.  

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur leur sincérité et leur concordance avec les états 

financiers IFRS. S’agissant des événements survenus et des éléments connus postérieurement à la 

date d’arrêté du rapport de gestion relatifs aux effets de la crise liée au Covid-19, la direction nous a 

indiqué qu’ils feront l’objet d’une communication à l’assemblée générale appelée à statuer sur les 

états financiers IFRS. 

Informations résultant d'autres obligations légales et réglementaires 

Désignation des commissaires aux comptes 

Nous avons été nommés commissaires aux comptes de la société NextStage S.C.A. par les 

assemblées générales du 2 novembre 2016 pour le cabinet RSM Paris et du 23 mars 2015 pour 

le cabinet KPMG S.A..  

Au 31 décembre 2019, le cabinet RSM Paris était dans la quatrième année de sa mission sans 

interruption et le cabinet KPMG S.A. dans sa cinquième année, dont respectivement trois et 

quatre années depuis que les titres de la société ont été admis aux négociations sur un marché 

réglementé. 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement d’entreprise 

relatives aux états financiers IFRS  

Il appartient à la direction d’établir des états financiers IFRS présentant une image fidèle 

conformément au référentiel IFRS tel qu’adopté dans l’Union européenne ainsi que de mettre en 

place le contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement d’états financiers IFRS ne 

comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent 

d'erreurs. 

Lors de l’établissement des états financiers IFRS, il incombe à la direction d’évaluer la capacité 

de la société à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 

informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention 

comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider la société ou de cesser son 

activité.  

Il incombe au comité d’audit de suivre le processus d’élaboration de l’information financière et de 

suivre l'efficacité des systèmes de contrôle interne et de gestion des risques, ainsi que le cas 

échéant de l'audit interne, en ce qui concerne les procédures relatives à l'élaboration et au 

traitement de l'information comptable et financière. 

Les états financiers IFRS ont été arrêtés par le gérant.  

Responsabilités des commissaires aux comptes relatives à l’audit des états financiers 

IFRS  

Objectif et démarche d’audit 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les états financiers IFRS. Notre objectif est d’obtenir 

l’assurance raisonnable que les états financiers IFRS pris dans leur ensemble ne comportent pas 



 

 

 

  

 

d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, 

sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel 

permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent 

provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on 

peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, 

influencer les décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant 

sur ceux-ci.   

Comme précisé par l’article L.823-10-1 du code de commerce, notre mission de certification des 

états financiers IFRS ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre 

société. 

 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables 

en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet 

audit. En outre : 

• il identifie et évalue les risques que les états financiers IFRS comportent des anomalies 

significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en 

œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime 

suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une 

anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie 

significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, 

les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle 

interne ; 

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des 

procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une 

opinion sur l’efficacité du contrôle interne ; 

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 

raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations 

les concernant fournies dans les états financiers IFRS ; 

• il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention 

comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non 

d’une incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles 

de mettre en cause la capacité de la société à poursuivre son exploitation. Cette 

appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant 

toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en 

cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative, il 

attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les états 

financiers IFRS au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies 

ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus de certifier 

; 

• il apprécie la présentation d’ensemble des états financiers IFRS et évalue si les états 

financiers IFRS reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en 

donner une image fidèle ; 

• concernant l’information financière des personnes ou entités comprises dans le périmètre, 

il collecte des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour exprimer une opinion sur 

les états financiers IFRS. Il est responsable de la direction, de la supervision et de la 

réalisation de l’audit des états financiers IFRS ainsi que de l’opinion exprimée sur ces 

comptes. 

 



 

 

 

  

 

Rapport au comité d’audit 

 

Nous remettons un rapport au comité d’audit qui présente notamment l’étendue des travaux 

d'audit et le programme de travail mis en œuvre, ainsi que les conclusions découlant de nos 

travaux. Nous portons également à sa connaissance, le cas échéant, les faiblesses significatives 

du contrôle interne que nous avons identifiées pour ce qui concerne les procédures relatives à 

l’élaboration et au traitement de l’information comptable et financière. 

 

Parmi les éléments communiqués dans le rapport au comité d’audit, figurent les risques 

d’anomalies significatives que nous jugeons avoir été les plus importants pour l’audit des états 

financiers IFRS de l’exercice et qui constituent de ce fait les points clés de l'audit qu'il nous 

appartient de décrire dans le présent rapport. 

Nous fournissons également au comité d’audit la déclaration prévue par l’article 6 du règlement 

(UE) n° 537-2014 confirmant notre indépendance, au sens des règles applicables en France 

telles qu’elles sont fixées notamment par les articles L.822-10 à L.822-14 du code de commerce 

et dans le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes. Le cas échéant, 

nous nous entretenons avec le comité d'audit des risques pesant sur notre indépendance et des 

mesures de sauvegarde appliquées.  

 
 

Paris La Défense, le 21 avril 2020 Paris, le 21 avril 2020 

KPMG S.A.  
 

RSM Paris 
 

    
  

Gérard Gaultry  Fabien Crégut 
Associé Associé 
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NextStage S.C.A. 
 
Siège social : 19, avenue George V - 75008 Paris 
Capital social : € 8 169 654  
  
Rapport spécial des commissaires aux comptes sur les conventions réglementées                                  

Exercice clos le 31 décembre 2019 

A l'assemblée générale de la société NextStage S.C.A., 
 

  

En notre qualité de commissaires aux comptes de votre société, nous vous présentons notre rapport 
sur les conventions réglementées. 

Il nous appartient de vous communiquer, sur la base des informations qui nous ont été données, les 

caractéristiques, les modalités essentielles ainsi que les motifs justifiant de l'intérêt pour la société des 

conventions dont nous avons été avisés ou que nous aurions découverts à l’occasion de notre mission, 

sans avoir à nous prononcer sur leur utilité et leur bien-fondé ni à rechercher l'existence d’autres 

conventions. Il vous appartient, selon les termes de l’article R.226-2 du code de commerce, d'apprécier 

l'intérêt qui s'attachait à la conclusion de ces conventions en vue de leur approbation.   

 

Par ailleurs, il nous appartient, le cas échéant, de vous communiquer les informations prévues à l’article 

R.226-2 du code de commerce relatives à l’exécution, au cours de l’exercice écoulé, des conventions 

déjà approuvées par l’assemblée générale. 

 

Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au regard de la doctrine 

professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à cette mission. Ces 

diligences ont consisté à vérifier la concordance des informations qui nous ont été données avec les 

documents de base dont elles sont issues. 

 

 

Conventions soumises à l’approbation de l’assemblée générale 

Conventions autorisées au cours de l’exercice écoulé  

Nous vous informons qu’il ne nous a été donné avis d’aucune convention autorisée au cours de 

l’exercice écoulé à soumettre à l’approbation de l’assemblée générale en application des dispositions 

de l’article L.226-10 du code de commerce. 

 

Conventions déjà approuvées par l’assemblée générale 

Conventions approuvées au cours d’exercices antérieurs dont l’exécution s’est poursuivie au cours de 

l’exercice écoulé 

En application de l’article R.226-2 du code de commerce, nous avons été informés que l’exécution des 

conventions suivantes, déjà approuvées par l’assemblée générale au cours d’exercices antérieurs, s’est 

poursuivie au cours de l’exercice écoulé. 

 

 

 



 

 

 

  

 

 

 

 

Rémunération au titre du mandat de gestion 

NextStage S.C.A. a conclu une convention de gestion avec la société  NextStage AM S.A.S. en sa 

qualité de gestionnaire AIFM (au sens du code monétaire et financier), en vue de lui confier la gestion 

du portefeuille de participation de la société. 

La rémunération au titre de cette convention de gestion est fixée par les statuts de votre société et votre 

société a comptabilisé pour l’exercice 2019 une charge de €.2 866 694. 

Pour rappel, conformément à l’article 14 des statuts de votre société, les modalités de rémunération au 

titre du mandat de gestion sont les suivantes : 

(A) Le gérant (ou l’ensemble des gérants en cas de pluralité de gérants) a droit à une rémunération 
statutaire, et éventuellement à une rémunération complémentaire, dont le montant maximum 
est fixé par l’assemblée générale ordinaire, avec l’accord du commandité ou de l’unanimité des 
commandités. 

(B) La rémunération statutaire annuelle brute hors taxes du gérant (ou de l’ensemble des gérants 
en cas de pluralité de gérants) est fixe, payée trimestriellement et d’avance. Elle est calculée 
en appliquant à la dernière valeur de l’actif net réévalué connue en début de trimestre, les 
pourcentages suivants :  

(a) 1,25% par an pour la tranche de l’actif net réévalué allant jusqu’à 300 millions 
d’euros ; 

(b) 1,00% par an pour la tranche de l’actif net réévalué entre 300 et 500 millions 
d’euros, et ; 

(c) 0,75% par an pour la tranche de l’actif net réévalué supérieure à 500 millions 
d’euros. 

(C) Le gérant (ou chaque gérant en cas de pluralité de gérants) a droit, en outre, au remboursement 
de tous les frais et débours engagés dans l’intérêt de la société. 

Compte tenu de fait que la rémunération au titre de cette convention est fixée par les statuts de votre 

société, le conseil de surveillance de votre société ne procède pas à l’examen annuel de cette 

convention.  

 

Hébergement à titre gratuit 

Le 26 mars 2015, votre société, sous sa forme juridique précédente de S.A.S., a conclu avec la société 

NextStage AM S.A.S. une convention d’hébergement à titre gratuit pour une durée de trois mois 

renouvelable par tacite reconduction.  

Conformément à cette convention et à ce titre, votre société n’a pas supporté de charge pour l’exercice 

2019. 

 

Création d’un véhicule dans le cadre de l’investissement dans la société Dream Yacht Charter 

Votre société, Nextstage S.C.A., a conclu avec la société Fountaine Pajot (participation indirecte de la 

société) la création d’une société commune, détenue majoritairement par Nextstage S.C.A., La 

Compagnie du Kairos enregistrée au RCS de Paris sous le numéro 831 191 654, dont le siège social 

est situé 19 avenue George V, 75008 Paris, dans le cadre de l’investissement dans la société Dream 

Yacht Charter. 

Cette opération a fait l’objet d’une autorisation par le comité de surveillance du 12 septembre 2017 et 

été approuvée par l’assemblée générale du 29 mai 2018. 

 
 
 



 

 

 

  

 

 
 
 
 
Paris La Défense, le 21 avril 2020 Paris, le 21 avril 2020  

KPMG S.A.  
 

RSM Paris 
 

    
  

Gérard Gaultry  Fabien Crégut 
Associé Associé 
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 que la gérance pourra : 
 

- 



 

 

 

  

 

- 

 

 (Délégation de pouvoir à consentir à la gérance en vue d’augmenter le capital social, 
dans les limites de 10% du capital, pour rémunérer des apports en nature de titres de capital ou de valeurs 

mobilières donnant accès au capital de sociétés tierces en dehors d’une offre publique d’échange). 
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NextStage AM, société par actions simplifiée au capital de 277 400 euros dont le siège social est situé 19 avenue 

George V à Paris (75008), immatriculée au Registre du commerce et des sociétés de Paris sous le numéro 

442 666 830, en sa qualité de gérant et de société de gestion de portefeuille de la Société, elle-même représentée 

par son président, M. Grégoire Sentilhes. 
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